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En raison «1» l'importance tlw

renouvellement «lu 81 décemitre et

,le l'encombrement qui rèsrne dans

je9 bureaux de poste à cette épo-

«jue «1» l'année, MM. les souscrip-

l,.,irs dont l'abonnement expire à

gette «late , sont priés de vouloir

'.îcn le renouveler le plus tôt pos-

aâ8ile> afin d'éviter toute interrup-

tion ilan»i la réception du journal.

Lyon, 39 Décembre 18»

Les bonapartistes ne laissent échapper

aucune .occasion de rentrer en scène, et la

presse française a, selon nous, le tort de

les y aider involontairement en leur don-

nant trop facilement la réplique.

C'est ainsi que depuis quelques jours,

et grâce au calme dont nous jouissons
depuis le départ de l'Assemblée, il s'est
ïaVt^\us, de bruit que déraison autour

d'une lettre de M. de Gramont.

Force nous est à notre tour de nous oc-

cuper de l'incident; nous -le ferons aussi

brièvement que possible.

•Dans sa' déposition devant la commis-

sion d'enquête sur le 4 Septembre, M.

Thiers, s'expliquant sur les causes et l'o-

rigine de la dernière guerre, a nettement

établi ces deux points : »

1° La guerre a été cherchée, voulue,

dans unjjintérêt purement dynastique, par

les familiers des Tuileries, par ceux que

l'on connaissait alors sous le nom de

Mamelucks de l'empire ;

. 2" Les ministres au « cœur léger » du

cabinet Ollivier ont assumé la lourde

responsabilité de cette folle déclaration de

guerre, sans s'inquiéter de savoir si nous

étions matériellement en mesure de sou-

tenir la lutte, sans se donner la peine

d'assurer des alliés à la France.

C'est contre cette dernière allégation

que M. de Gramont, alors ministre des

affaires étrangères, a voulu protester.

Dans une lettre adressée à l'un de ses

amis et intentionnellement livrée, à la

k publicité, il attribue aux ministres de

/empire austro-hongrois le langage sui-
vant, qu'a prétend reproduire textuelle-
ment ;

« L'Autriche considère la cause de la
« France comme sienne, et contribuera

« an succès de ses armes dans la limite

« du possible. »
A peine cette audacieuse affirmation

était-elle lancée, que tous les journaux

de Vienne s'élevaient en termes indi-

gnés contre le « diplomate malheureux »

qui osait ainsi dénaturer des « faits no-

toires et parfaitement établis. »

De son côté, le Journal des Débats pu-

bliait des extraits du recueil des docu-

ments diplomatiques anglais (Livre bleu)

6t autrichiens (Livre rouge), relatifs à la

déclaration de guerre, et faisait bonne
et prompte justice des assertions de M. de

Qramont.
\ ces documents considérables nous

Je reproduirons ici que certaines parties

essentielles, jflus que suffisantes, d' ail-

leurs, pour convaincre... d'inexactitude

I ancien ministre de Napoléon III.

Voici d'abord une déclaration de M. de

Beust, tirée du résumé des faits qui sert

de préface au livre rouge : « Le gouver-

nement impérial et royal, dit le chance-

ler autrichien, loin d'encourager le gou-
Ve

rnenient français à entreprendre une

guerre qui lui a été si fatale, loin- de lui

*V(Hr fait espérer son appui, ne lui a pas

,P,argné les avertissements et ne l'a pas
^&sfe ,ians i e moinure doute sur son in-

%nde garder une stricte neutralité.»

^e qu'on pense en Autriche de l'aven-

ture où l'empire va jeter la France, on

le voit par cet extrait d'une dépêo ie de

M. de Metternich datée du 15 juillet.

Beaucoup do personnes disent que le gouver-

nement français a sauté avec une violence impru

dente sur lo premier prétexte venu pour chercher

querello à la Prusse, et la forme inusitée de la

déclaration du ministre des affaires étrangères

donne une certaine vraisemblance à cette assertion

Enfin, dès le 19 juillet, l'attitude de

l'empire Austro-Hongrois se dessine clai-

rement dansVune circulaire adressée pa"r

M. de Beust à tous ses représentants à

l'étranger. Cette circulaire conclut ainsi :

S'il ne nous a pas été donné d'épargner à

l'Europe et à nous-mêmes les pénibles commo-

tions qui sont le contre-coup inévitable du choc

de deux puissantes nations, nous désirons du

moins en atténuer les effets. Afin d'atteindre ce

résultat, le gouvernement impérial et royal doit 

garder dans les conjonctures présentes une attitude

passive, et la neutralité lui est donc commandée. ]

Cette attitude n'exclut pas assurément le devoir i

de veiller à la sécurité de la monarchie ci île "au- i

vegarder ses intérêts on se mettant en ^ - <o ]

les préserver de tout péril éventuel. .

Le vœu le plus cher du gouvernement ' jérial

et royal est de maintenir la monarchie à i'e ;.-i dos

vicissitudes auxquelles une grande partie -J l'Eu-

rope va se trouver exposée; Nous no cesserons

d'avoir les yeux fixés sur ce but, et toutes ]

les mesures que nous prendrons seront dictées par j

l'unique désir d'assurer à la fois le repos et les 1

intérêts dos peuples de l'empire. ]
]

Des deux seuls ministres autrichiens 5
que M. de Gramont ait voulu et pu met-

tre en cause, MM. de Beust et Andrassy,' 1

nous connaissons le langage du premier. {

Voyons si le second ne s'exprime pas j

d'une façon aussi nette, aussi catégori-

que. Or, le comte Ahdrassy, président du *

conseil des ministres en Hongrie, c 'sait

le 14 juillet en plein Reichstag que « le

ministère commun des affaires étrangères r
n'avait cessé jusqu'alors de travailler au r

maintien de la paix, qu'il CONTINUERAIT t

de le faire à l'avenir « parce que c'était

« essentiellement sous le rapport du F

« maintien de la paix que la question t

-. espagnole intéressait l'Autriche et la

« Hongrie, et qu'on pouvait conclure n
« de là que l'entente entre l'Autriche- a
« Hongrie et la France, à laquelle le dé~ p

« puté Horn avait .fait allusion, n'existait r

« pas et n'avait jamais existé. » q

Il nous semble inutile de pousse-' plus
loin la démonstration. s

Il résulte de ce qui précède que î .. de
Gramont a outrageusement dénatura la i.
vérité des faits, et, chose plus grave en- a
core, qu'il a compromis le caractève de a

la diplomatie française, en permettant f

aux puissances européennes de supposer b

que le secret de certaines négociations ^

était une arme dont les régùmes déchus n

pouvaient légitimement user chez nous P

Point n'est besoin d'insister sur les con- s ,

séquences désastreuses, au point de vue

de nos relations extérieures, qui résulte- v

raient pour nous d'une idée semblable 1

venant a s'accréditer au dehors. Sous ce e

rapport, les protestations unanimes de la

presse française (nous ne parlons pas des E

journaux bonapartistes) répondent à un

sentiment des plus louables. jj

En fin de compte, cette tentative de ré- c
habilitation après coup, cette nouvelle r

entrée en campag'ne du bonapartisme aux

abois auront tourné à sa confusion et

augmenté, s'il est possible, le discrédit

dans lequel était tombé ce parti.

Est-ce pour cela que l'« honnête » coali- j (
tion des trois factions monarchiques

vient de se dissoudre assez bruyamment?

Nous n'en savons rien, mais le fait est '-:
constant. L'Union en est déjà aux grOSv ^

mots, l'Ordre surpris et piqué a granj,' ,-(
peine à dissimuler son dépit, et le x^ays, p

selon sa coutume, riposte par des in- p

jures. d

Tout est rompu entre Chisk-hurst et

Bregentz.

Allons ! nous y gagnerons du moins cela

de ne plus voir des feuilles légitimistes

(comme la, DêcentralisatiQn)<f.renàre sans

pudeur la défense des anciens: magistrats

des commissions mixtes.

C'est bien quelque chose.

A. BALLUE.
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DISSOLUTION

M. Soye, député de l'Aisne (centre

gauche), vient d'adresser la lettre sui-

vante à l'un de ses amis, relativement à

l'état présent des affaires publiques :

Je suis attristé, au dernier point par le mau-
vais, par le déplorable exemple que la Cham-
bre donne à.' notre malheureuse nation.

Une grosse partie se joue dont le pays est
l'enjeu : qui la gagnera ? Quoi qu'il arrive, je
crois fermement au succès de la République,
car les partis qui la combattent et qui sont
unis pour la renverser sont impuissants à rien
fonder. Ils briguent le pouvoir par l'habitude
rui'iJs ont de l'occuper, de donner des places,
ce caser les leurs et leurs amis. Ils ..: o it obli-
gés de rester dans ce provisoire q .' . appelle
la République.

Ils veulent surtout posséder le ' avoir au.
moment des élections. Batbie, que je poussais,
il y a quelques jours, dans ses de. iiiers re-
tranchements, me l'a dit carrément: « Oui,
nous voulons d'abord être maîtres ds l'admi-
nistration ; après, nous demanderez la dis-
solution nous-mêmes ! »

Notre excellent, notre illustre président est
leur bêle noire; ils n'ont pas d'injures assez
grossières lorsqu'ils parlent de lui. 11 est trop
fort, trop intelligent, pour leurs étroites am-
bitions. Ils veulent le coffrer, le mettre au
séminaire, et nous ramener en arrière d'un
siècle !

C'est à n'y pas croire !
Comprendrions-nous une maison de com-

merce qui renverrait, de gaieté de cœur, son
meilleur administrateur, que dis-je ? son seul
bon administrateur ?

C'est en face de toutes ces intrigues, de
toutes ces ambitions vulgaires, que le parti
républicain a décidé le manifeste îelatif à la
dissolution.

Il a été lancé trop tôt peut-être ; c'est du
moins mon avis sincère, mais cette démarche
avait pour but de forcer la commission des
Trente à faire des concessions, à organiser la
République, et à laisser enfin le pays tran-
quille une fois pour toutes.

En somme, voici la position. exacte des dis-
solutionnistes : ou ils forcent la commission
des Trente à organiser et à assurer le lende-
main, et alors ils ont raison d'agir; ou bien
la commission persistera à ne point s'entendre
avec M. Thiers et à refuser un peu de calme
aux esprits, un peu de sécurité au pays, à
l'industrie, au commerce, en attendant la li-
bération du territoire, que nous désirons de
toute notre âme. Oh ! alors, les dissolution-
nistes auront eu cent fois raison de montrer au
pays combien ils avaient raison de douter de
ces ambitieux, dont l'égoïsme et l'intérêt per-
sonnel sont le seul drapeau.

Voilà la véritable situation, et les procès-
verbaux des séances de la commission des
Trente vous montrent qu'elle est loin d'être
encore définie.

Notre devoir à nous est d'attendre avec pa-
tience, avec confiance, et surtout en demeurant
étroitement unis.

Le pays, qui est avec nous, nous soutien-
dra jusqu'au bout, parce qu'il sait que nous,
c'est lui-même, et que ses seuls intérêts inspi-
rent toutes nos décisions. *

Le mouvement dissolutionniste ne se

ralentit pas dans les départements.

Le Progrès de la Marne énumère une

longue liste de pétitions qu'il a reçues et

il ajoute:

«t Si l'on se représente avec quel enthou-
siasme nos concitoyens ont accueilli les pre-
mières listes envoyées par le Siècle et autres
journaux de Paris, puis par nos cor.i'.'ères ré-
publicains du département, il est permis do
penser que plus de moitié des électeurs ont
donné leur voix pour prier l'Assemblée de

faire cesser la crise terrible que les dissensions
; de cette réunion d'hommes impuissants à l'en
; édifier de solide ont suscitée dans les affaires,
dans la commune et dans l'industrie.

Au nord, au centre, à l'est et au midi,

partout les pétitions se couvrent de signa-

tures.

Et la réaction ose prétendre que le

mouvement est enterré...
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NOUVELLES POLITIQUES
M. de Bourgoing, ambassadeur de France

près le Saint-Siège, a envoyé sa démission au
gouvernement français avant-hier soir et a dû
quitter Rome. Cette brusque détermination a
pour cause de graves dissentiments de l'am-
bassadeur avec M. Fournier , ministre de
France près le gouvernement italien.

Voici, d'après l'agence Havas, ce que l'on
croit savoir de très-bonne source, à ce sujet,
dans le monde diplomatique accrédité au Va-
tican :

« Depuis quelque temps M. Fournier demandait
avec insistance à son gouvernement trois choses
surtout :

« 1° La translation à la légation du protectorat
que l'ambassade exerce sur ce qu'on appelle les
établissements pieux français do Home.

« Sur co point, il n'a pas encore eu gain de
cause à Versailles, mais il est, paraît-il, plein
d'espoir.

« Il s'agit ici do fondations constituées à Rome
sous les papes par les Français, dans nn but de
piété ou de bienfaisance. Lo revenu annuel, qui
s'élève, tout co/npvis', à environ 200,000 fr., est
administré par une commission do notables de la
eolonie française, sous la présidence du premier
secrétaire de l'ambassade.

« Conformément, autant que possible du moins,
à la volonté dernière des fondateurs, on se sort de
cette somme pour entretenir les églises et les écoles
françaises do Rome, à l'exception do la villa Mé-
dicisqui relève directement du gouvernement fran-
çais, pour secourir des familles françaises ou ro-
maines d'origine française, pour doter des filles
pauvres, etc. ... •

« Le gouvernement français n'a aucune immix-
tion dans la gestion des biens d'où provient le
revenu on question. Ils sont tellement d'une na-
ture sui gencris, que, lorsque lo général Bonaparte
les céda au Saint-Siège par le traité de Tolentino,
le pape ne crut pouvoir les accepter en conscience
qu'à titre de dépôt, et s'empressa de les restituer
dès que les circonstances le lui permirent.

« 2° La nomination à Civita Vecchia d'un consul
de Franco muni do Ycxequatur du gouvernement
italien.

« Vous vous rappelez, sans doute, que M. de
Tallcnay, consul à l'époque de l'entrée des Ita-
liens, continua quelque temps ses fonctions avec
Yexequatur du gouvernement pontifical, et que,
à la suite de démêlés avec les autorités locales à
pv>;>os d'un Frère des écoles chrétiennes accusé,
a tort ou à raison, d'attentats à la pudeur sur ses
élèves, il fut rappelé en France et remplacé pro-
visoirement par un élève consul, M. "de Sàmt-
Sauvteur. Ce remplaçant, étant censé gérer lo
consulat au nom de M. do Tallenay empêché,
pouvait fonctionner avec Yexequatur de ce der-
nier.

« Il paraît que ce mexzo-termine avait été sug-
géré au gouvernement français par l'ambassade, et
que M. Fournier a mis tout en œuvre pour faire
nommer un consul effectif, M. Blanchard, qui
vient d'arriver aves l'ordre de demander Y exequa-
tur au gouvernement italien.

« 3° Le rappel do YOrénoque, frégate française
qui stationne dans le port de Civita-Vecchia à la
disposition do l'ambassadeur et du pape, ou au
moins l'assujettissement de ce bâtiment à la léga-
tion, et non plus à l'ambassade v

« L'Orênoque no sera pas rappelé ni même
remplacé par un bâtiment moins important, comme
le demandait la légation. Mais M. Fournier a rem-
porté uno victoire partielle : le commandant de
YOrénoque a reçu avant-hier du ministre de la
marine l'ordre d'aller présenter ses hommages au
roi d'Italie le 1er janvier, et do se concerter à ce
sujet avec M. Fournier.

« M. Briot, du reste, ira aussi, comme par lo
passé, souhaiter la bonne année au Saint-Père,
mais pas le même jour qu'au roi, ce qui est d'au-
tant plus facile, qu'on reçoit ces sortes .de visites
au Vatican do Noël au l or janvier. Cette fois, il se
concertera avec M. de Bourgoing.

« Malheureusement, l'ambassadeur a refusé de
se prêter à cette combinaison, et, voyant que ses
observations n'étaient pas agréés à Versailles, il a
envoyé avant-hier sa démission par le télégraphe,
et l'a confirmée hier, malgré l'intervention per-
sonnelle do M. Thiers dans le débat.

Ces renseignements confirment ce que tout
le monde savait des mauvais rapports qui
existaient entre M. Fournier et M. de Bour- '
going.

Instrument docile de la politique ultramon-

taine de la droite, M. de Bourgoing travaillait
de toute son influence à -brouiller la France
avec l'Italie pour la plus grande satisfaction
du pape et à créer une situation impossible à
notre ambassadeur près du gouverment ita-
lien.

Le président de la République ayant refusé
de s'associer à cette politique insensée et con-
servé son ferme appui à M. Fournier, M. de
Bourgoing a cru devoir donner sa démission.

Nul doute que la droite interpelle bientôt
M. Thiers pour lui demander compte des bons
rapports qu'il a l'audace d'entretenir avec
l'Italie par l'entremise de M. Fournier.

On s'explique maintenant pourquoi nos
feuilles cléricales attaquaient avec tant de
rage M. Fournier, et s'emparaient des pré-
textes les plus ridicules pour réclamer sa ré-
vocation.

Il y a quelques jours encore, Y Univers se
faisait écrire de Rome que M. Fournier avait
tenu sur Jésus-Christ, dans un repas diploma-
tique, des propos qui auraient excité l'indigna-
tion de M. Renan lui-même, et l'Union par-
tait de là pour sommer M. Thiers de chasser
incontinent cet impie de la ville éternelle.

Le XIX" Siècle annonce que M. Du-
faure vient de faire imprimer sur papier
de Hollande grand in-4°, le discours qu'il a
prononcé le 14 décembre (séance des péti-
tions). Ce discours est mis en vente dans les
bureaux du Journal officiel, 31, quai Vol-
taire, au prix de 4 francs, au profit de la
souscription des inondés. Grâce à cette com-
binaison, l'on trouvera le moyen de s'associer
à une bonne oeuvre en répandant un petit
livre où les républicains sont magistralement
malmenés, et qui a pour lui le mérite d'avoir
déjà fait un tort immense au- gouvernement
de M. Thiers, dont l'auteur est, d'ailleurs, un
des ministres.

On lit dans le Français :
« On assure que, dans une conversation

avec un député de la majorité, M. de Goulard
a déclaré qu'il était décidé à suivre résolu-
ment au ministère de l'intérieur une politi-
que conservatrice. Il n'aurait accepté le por-
tefeuille de ce ministère qu'en prévenant M.
le président delà République de sa volonté
de donner à la politique intérieure une direc-
tion qui la mette en pleine conformité avec
les opinions du centre droit.

Le Moniteur du Puy-de-Dôme nous révèle
le fin mot de la promotion toute récente de
M. Georges de Peyramont, secrétaire général
du Puy-de-Dôme, à la sous-préfecture de
Sceaux.

M. Georges de Peyramont est le fils de M.
de Peyramont, député du centre droit, et ïe
beau-frère de M. Eugène Talion, autre député
du même centre droit.

Cette nomination fait partie de ce que M.
Barthélémy Saint-Hilaire appelle les avances
à la droite.

Un belle avance, en effet ! La sous-préfec-
ture de Sceaux vaut 14,000 fr. par an.

On lit dans le Journal de Rouen :

<x Les légitimistes purs ont reçu un nouveau
mot d'ordre du comte de Chambord.

Le pétitionnement dissolutionniste a produit
son effet sur l'esprit de ce prétendant, qui
n'est pas toujours aussi mal renseigné qu'on
pourrait le croire d'après les journaux dévoués
à la cause.

On parle beaucoup d'une nouvelle lettre qui
circule avant d'être publiée. On y retrouve
principalement ce qu'on a pu lire dans les
journaux étrangers, et ils sont loin de prendre
le ton des journaux légitimistes français.

. Le comte de Chambord se montre fort pré-
occupé du sort qui serait fait à ses amis, si
l'on était obligé de demander un nouveau
mandat aux électeurs. En conséquence, il en-
gage ses fidèles à se tenir dans les lignes de la
plus stricte prudence, ce qui équivaut à leur
dire qu'il retire tout ce qu'il avait pu prescrire
antérieurement.

Par suite de la révocation du maire de
Nantes, M. Leloup, et de la démission des
adjoints, MM. Lauriol, Goullin, Etiennez,
Sarradin père et Vial, M. le préfet de la Loi-
re-Inférieure a provisoirement délégué M.

Waldeck-Rousseau père pour remplir les fonc-
tions de maire de la ville de Nantes , et MM.
Lechat et Sibille pour assister M. Waldeck-

Rousseau à titre d'adjoints.
C'est par erreur qu'on a annoncé que le

conseil municipal de Nantes avait donné sa

: démission. ...
Toute réflexion faite, le conseil municipal a

jugé que son devoir était de rester à son poste
pour défendre les écoles laïques organisées par

' M. Leloup. Cette organisation, qui fait le plus
grand honneur à l'ancien maire, est le prin-

; cipal motif de la haine implacable que lui por-

'- tent les cléricaux.
Si le conseil municipal ayait donné sa de-

mission, aucun républicain de la ville n'aurait
' consenti à faire partie de la commission qui
aurait été appelée à le remplacer. Les cléri-
caux se trouvant forcément maîtres de la
place, n'auraient rien eu de plus presséque de

!
 détruire l'œuvre de M. Leloup et de réinstal-
ler partout les frères ignorantins.

La démission de M. Leloup comme membre
du conseil municipal, permettra au suffrage
universel de se prononcer sur les inqualifiables
intrigues dont l'honorable maire de Nantes a

été victime.

La commission d'enquête du 4 septembre
s'est émue de l'incroyable lettre de M. de
Gramont, l'avant-dernier ministre des affai-
res étrangères de l'empire. La commission
doit, à la rentrée, convoquer une seconde fois
ce personnage, afin de lui demander la preuve
de ses assertions.

M. Rondelet, le marchand de chasubles a
un frère qui est professeur de l'Université et
qui touche trois mille francs par an pour un
emploi qui est rempli à Clermont par un sup-
pléant.

Pendant co temps, M. l'universitaire Ron-
delet, qui n'a pas de scruples, prépare à Paris
des bacheliers dans une institution cléricale.

L'exclusion de M, Charles Robin de la
liste des jurés parisiens, et le3 tentatives du
même genre qui se sont produites à Vitry-le-
François et à Lille, ne sont malheureusement
pas les seules applications de la nouvelle loi
sur le jury que nous ayons à enregistrer.
Vraisemblablement de pareils faits vont se
produire partout ok les monarchistes seront
en majorité dans les commissions d'arrondis-
sement, et où ils pourront par suite frapper
les républicains avec l'arme que M. Dufaure a
mise entre leurs mains. Nous avons à signaler
aujourd'hui, d'après le Progrès du Midi, les
faits qui se sont passés dans le département
de Vaucluse.

L'arrondissement d'Avignon éprouve le même
sort que Paris, dit notre confrère. Le jury de cet
arrondissement vient, en effet, d'être trié de main
de maître.

Sauf quelques noms — et ils sont rares — qui
ont échappé au naufrage, la plupart des hommes
connus par leur attachement au gouvernement
actuel ont été impitoyablement rayés. Certains
membres des conseils municipaux d'Avignon,, de
Sorgues, de l'Isle, do Bédarrides, ont été déclarés
indignes de siéger. A Sorgues particulièrement,
d'honorables industriels connus et estimés de
tous, MM. Bonnard, Maureau,, Sautet, Brossetty
et plusieurs autres ont été sacrifiés sur l'avis sans
doute d'un M. Isnard, suppléant du jugo de paix
et membre de la commission.

M. Isnard, bonapartiste hier, légitimiste au-
jourd'hui, était maire de Sorgues sous l'empire.
Co fut lui qui prit l'initiative des réunions plé-
biscitaires dans cette ville, et ses concitoyens ro •
connaissants s'empressèrent de lui témoigner leur
gratitude en lo rendant aux douceurs de la vie'
privée.

Depuis ce temps, M. Isnard trame mille petits
complots pour se venger de ses "défaites. Artisan
d'intrigues, tantôt il cherche à diviser la démo-
cratie de Sorgues, tantôt il joue à ses successeurs
au conseil municipal ce bon tour do les oxpulser
de la liste du jury. Ce sont là des rancunes misé-
rables et que tous ceux qui connaissent les con-
seillers de Sorgues jugeront à leur véritable va-
leur^ mais il est intéressant do voir dès aujour-
d'hui les résultats immédiats do lu fameuse loi
Dufaure.

La houille et les vins français. — La let-
tre suivante a été adressée par ordre du
comte Granville à la chambre de commerce
de Birmingham, au sujet da traité de com-
merce avec l'Angleterre :

Foreign-Offieo. Londres, 22 no
vembre 1872.

« Monsieur, j'ai l'ordre du comte de Gran--
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ditoire, mais ni le président, ni le ministère
public ne songea à interrompre l'avocat.

Celui-ci, fiévreux, exalté, la sueur au front,
ne se possédait plus et parlait, parlait ..
comme s'il n'eut plus conscience de l'impor-
tance de ses paroles.

Il continua, s'éperonnant lui-même au
bruit de sa voix :

— Les doses ont été réparties, combinées
savamment, les médecins joués et le but

atteint.
Est-ce une servante qui eût mené cela

ainsi? •
Allons donc! c'est insensé! Avant que j'aie

conclu, votre raison a répondu pour moi.
Mais il reste quelque chose à la charge de

l'accusée. Toujours ces maudites lettres que
vous croyez encore peut-être de sa main, et
sa fuite au moment delà catastrophe.

Sa fuite!... Mais voilà qui prouve qu'elle
n'était pas coupable ; si' elle l'avait été, elle
aurait travaillé à faire disparaître toutes les
preuves de son crime et serait restée devant
vous. Pourquoi donc a-t-elle fui? Je vais vous
le dire : Parce qu'on l'a effrayée, parce qu'on
lui a dit : Vous êtes accusée, et quand la
justice accuse, elle emprisonne et parfois, hé-
las! elle condamne.

« Sauvez-vous, votre liberté est à ce prix! »
Elle écoute ce conseil, elle s'exile. Elle uvait
de l'argent sur elle ! Il lui en fallaet bien
pour traverser les mers et il y avait intérêt
à ne pas la laisser partir les poches vides.

On en a trouvé depuis dans un mouchoir à
elle. Est-il admissible que cette fille eût fait
ainsi l'abandon d'une partie de ce qu'elle pos-
sédait? Vous ne le croyez pas, messieurs, et
déjà vous vous êtes dit :

La main qui a mis le poison, dans la robe a
mis l'argent dans le mouchoir; cet argument
se tourne en sa faveur, loin de l'accabler comme

on lejprétendait.
Mais les lettres!... Je vous ai dit qu'elle ne

les avait pas écrites et elle vous le dit elle-

même... La preuve... Je me charge de vous la
donner sur l'heure. Les experts ont affirmé
que c'était là son écriture, je vais démentir
les experts et vous prouver qu'ils ne savent
ce qu'ils disent...

— Maître Lachenal...
Mais le président pouvait interrompre, La-

chenal n'entendait rien.
Une plume à la main, il la trempait dans un

encrier qu'il s'était fait apporter, et ouvrant
son carnet, il prit une des lettres irferiminées,
et la copiant, écrivit rapidement sur une feuille

blanche.
— Messieurs, s'éeria-t-il, on a, imité l'écri-

ture de cette fille, et voilà ce qui a trompé les

experts.
- Impossible, me direz-vous. Mais rien n'est
impossible à l'homme habile qui, ayant eu la
lâcheté d'un grand crime, congé à échapper
aux rigueurs de la justice. Certains hommes
ont le don de toutes les écritures. Rien n'est
plus facile, moi qui vous parle...

Il déchira la feuille qu'il venait de couvrir,
la jeta à terre, en prit une autre sur laquelle
fiévreusement il traça quelques lignes.

— Tenez, messieurs, s'écria-t-il, tendant le
papier 'à un de ses collègues pour le passer au
ministère public, voyez ceci, n'est-ce pas la
même écriture, ne dirait-on pas la même main,
et cependant... cependant je no suis pas cri-
minel, moi... Ce n'est pas moi qui ai fait le
coup...

Il eut un rire étranglé, strident, qui saisit
l'auditoire.

— Mais j'aurais pu écrire ces lettres tout
comme celui qui les a écrites pour cette fille.
J'anrais pu lui servir de secrétaire à ce cou-
pable, que je ne connais pas et que j'accuse,
mais qui tôt ou tard paraîtra, devant une jus-
tice toute puissante, car le crime se lit sur le
front du criminel et c'est en vain qu'il veut
cacher sa faute. Elle éclate en ses traits, en
sa voix, en ses paroles ; iî voudrait pouvoir en
décharger son coeur, et là devant le tribunal

des hommes crier: c'est moi! c'est moi! Vous
voyez bien que c'est moi ! [Je vous le dis de-
puis une heure et vous ne me comprenez pas.

— Il devient fou, cria-t-on dans la foula.
Tous les avocats se levèrent, et se grou-

pant autour de Lachenal, voulurent l'empê-
cher de continuer.

— Je viens de soumettre aux exports pré-
sents dans la salle l'écrit que vous avez remis
au tribunal, dit le procureur général s'adres-
sant à Lachenal, et savez-vous ce qu'ils ont
déclaré ?

— Non, dit celui-ci, bouleversé, haletant, la

tête visiblement égarée?
— Que ce ne pouvait être que la même

main qui avait écrit ca dernier papier et les
lettres adressées à M. de Frairières.

— Eh bien... quand je vous le disais, s'é-
cria- t-il l'écume aux lèvres et les yeux hors
de la tête, qu'on ne pouvait pas asseoir sur de
pareilles bases une accusation. Que ces preu-
ves étaient fausses, absurdes. Que vous aviez
là une innocente, et que le coupable ce pou-
vait être aussi bien moi qu'un autre. Moi !
Pourquoi pas moi plutôt que cette fille?

— Taisez-vous donc ! lui soufla une voix à
l'oreille.

Il se retrouva vers le confrère qui lui don-
nait ce conseil :

— Qu'ai-je donc dit? demanda-t-il d'un air
égaré, qui ne prouvait que trop le dérègle-
ment complet de son cerveau.

Il regarda alors autour de lui, vittous les
visages bouleversés, comprit qu'il était perdu,
et poussant un cri terrible, au milieu d'un
rire néphrétique et d'un râle déchirant :

— Ah! ah! s'écria-t-il, ai-je assez débité

de folie?
Et il tomba roide en lançant par les narines

un jet de sang.
— Silence ! cria l'huissier au milieu de l'é-

motion générale, et sentant que le respect de
lajustice n'était plus suffisant pour contenir

l'assistance.

Le président regardait le procureur géné-
ral et le consultait silencieusement.

Celui-ci s'était levé.

• — Messieurs, dit-il, après les paroles que
vous venez d'entendre, je

;
 suis convaincu de

l'innocence de l'accusée, et le ministère pu-
blic, abandonnant toute poursuite contre elle
requiert qu'elle soit mise immédiatement en
liberté.

Il y eut dans la foule une acclamation vire-
ment réprimée, et le procureur général pour-
suivit :

— Au nom de la loi, nous • requérons l'ar-
restation et la mise en jugement de Charles
Lachenal, avocat, ici présent.

A cette parole terrible, les gendarmes qui
gardaient la porte d'entrée firent mine d'ap-
procher.

— C'est inutile, dit la voix d'un homme
qui n'était autre que celle du dominicain, et
qui, penché sur le corps de Lachenal, se re-
dressa lentement.

— Permettez, insista le brigadier, voulant
accomplir son devoir.

— C'est inutile, répéta le dominicain, l'é-
cartant avec autorité. '

Et s'adressant aux jurés et à là cour :
— Ce malheuresx a payé sa dette à votre

justice et à la loi humaine, messieurs, cette
déplorable cause échappe à votre juridiction.
Les coupables ont tous subi leur peine terres-
tre ; le DERNIER CRIMINEL comparaît en ce

'moment devant Dieu.

— Mort!... foudroyé !... murmura à voix
basse la foule épouvantée.

— Foudroyé ! répéta le moine en s'age-
nouillant : que ceux qui ont la foi prient pour
son âme.

EPILOGUE

Le soir même, dans l'église de Saint-
Etienne, alors plongée dans l'obscurité, une

femme vêtue de noir errait sous les arcades
sombres.

Un homme vint à elle et elle se jeta à ses
pieds.

Longtemps elle resta ainsi, et quand elle
se releva, elle était toujours aussi pale, mais
resignée, et le visage comme transfiguré.

— Je rentre dans ma retraite travailler et
prier, dit l'homme qui s'était appelé autrefois
Landregarde et qui, en un jour, avait cru à
l'amour et au bonheur dans cette vie. Quant
à vous, ma fille, rentrez dans le monde où
votre enfant vous attend.

— Je vivrai, mon père, je vous l'ai juré.
Il la reconduisit jusqu'au portail.
Ils échangèrent un regard plein d'une mys-

tique poésie ; leurs mains se pressèrent silen-
cieusement, et Gabrielle s'étant agenouillée
une dernière fois devant le dominicain, oe-
lui-ci la releva silencieusement.

Un sourire empreint des ardeurs de la foi '
vint éclairer son austère et beau visage, et il
mit sur le front de la femme qu'il avait tant
aimée pour laquelle il souffrait, et dont la
destinée et le crime d'un autre devait éter-
nellement .H séparer, un baiser chaste cornue
celui qu il avait donné à sa mère mourante.

FIN

La. France républicaine commencera demain

la publication de deux récits empruntés aux

EXPIiOITS MU »F.UX-MECEMBmE

de J.-G. PUÂT : La Tour de Jaï et l'Hôte

du Fermier. - C'est de l'histoire qui, à

l'avantage d'être plus dramatique et plus

émouvante que bien des romans, joint celui

d'être absolument vraie.

Nous publierons ensuite : DON A

EVORNIA, Scènes de la Vie

Mexicaine, par M. LUCIEN BIART.
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ville de vous accuser réception de votre let-
tre du 14 courant, qui demande- des rensei-
gnements sur la position faite à l'Angleterre
par le récent traité de commerce avec la
France, touchant l'exportation des houilles et
le commerce des vins français.

a En réponse, je suis tenu de vous dire,
pour la gouverne de la chambré de commerce
de Birmingham, qu'à partir du 15 mars pro-
chain aucune stipulation spéciale du traité
n'existera entre la France et l'Angleterre au
sujet d« ces articles. Toutefois, la France
continuera de jouir du traitement de la na-
tion la plus favorisée en ce qui touche ces
articles et d'autres branches de commerce.

Je suis, monsieur, etc.
TONDERDEN

[S> D'après les renseignements recueillis parla
République française sur les travaux du mi-
nistère de la guerre, aucune promotion ne sera
faite avant la fin de janvier.

Les lieutenants nommés du 10 au 15 juil-
let 1870 sont classés sur la liste d'ancien-
neté entre les numéros 150 et 400.

La commission chargée de présenter des
propositions pour le personnel de l'intendance
n'aura terminé son travail que dans un mois
environ.

L'Annuaire militaire a été arrêté -à la date
du 15 novembre 1872, et est entièrement li-
vré à la maison veuve Berger-Levrault, char-
gée de l'impression.
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sj LES INTÉRÊTS MATERIELS

LA DISCUSSION DU BUDGET
Paris, ce 25 décembre 1872.

Monsieur,
Ainsi que je vous le disais dans ma

dernière correspondance, l'Assemblée dé-
sireuse de prendre au plus vite .ses vacan-
ces de fin d'année, a voté à la hâte les
deux milliards sept cent millions de re-
cettes destinées à faire face aux dépenses,
qui montent à pareille somme. Les deux
milliards deux cent millions de recettes ap-
plicables au budget général n'ont exigé
qu'un examen qui a duré deux séances ;
le vote a eu lieu au commencement de la
troisième séance. Le budget des dépenses
sur ressources spéciales a été, recettes et
dépenses, enlevé en une seule séance. Il
s'agissait pourtant de deux fois, la somme
de 333,376,363 francs, montant exact
des dépenses départementales et des re- \
cettes corrélatives. Les services spéciaux
rattachés pour ordre ont terminé toute la ,
discussion. Il .nous reste maintenant à i
payer, ce que nous ferons avec notre i
ponctualité habituelle. i

Le déficit de l'année prochaine a été (

l'objet d'une discussion fort vive. Un '
économiste, M. Bonnet, est venu propo-
ser de retrancher du budget de recettes^ '
une somme de 93 millions présumée de- (
voir être produite par l'impôt sur les <
matières premières. Suivant lui, cette r
somme doit être portée pour mémoire,
sauf à voir si elle rentrera. Cette demande J
faite à la fin de la discussion du budget 1
ne laisse pas que d'assombrir la situa- l

tion, quand on la rapproche du déficit des
autres impôts. On a d'abord constaté ce '

' que vos lecteurs connaissent déjà : que ]
I établissement de l'impôt sur les alïu- c
mettes est subordonné chez nous au bon 1
vouloir de l'Autriehe. Ce n'est qu'en
s*éloignant des doctrines du bon sens, <
qu'on rencontre des choses aussi renver- /*
santés.

 c

M. Thiers avait annoncé pour le pre-
 £

mier décembre la perception des droits ^
sur les matières premières venant d'An- \
gleterre. Rien de pareil n'est fait et, nous
le croyons bien, ne pourra l'être. M. de c
Bismark engage les puissances qui n'ont i
point encore traité à se refuser à toute (
modification. Or, ces puissances sont I
l'Autriche, la Suède, la Norwège, les <3
Pays-Bas ; ensuite vient l'Allemagne.
II est évident que les 93 millions qu'on -
espère des matières premières sont tout
simplement une créance litigieuse, bonne -,
à faire figurer en compte pour mémoire r
seulement. <

Le gouvernement n'a pas échappé faci- «
lement à l'inconvénient de voir l'impôt I
sur les matières premières, clé de voûte f

de l'édifice fiscal de M. Thiers, traité
 r

comme une mauvaise créance et rangé
 l

parmi les valeurs douteuses.
M. de Rémusat, ministre des affaires c

étrangères, a fait un demi aveu en priant ]
l'Assemblée de ne pas rendre plus diffi- T
cile encore sa tâche de négociateur des c
traités. A l'instant du vote, une minorité 1
de 152 voix est venu blâmer l'impôt sur c

les matières premières.
Ces trois derniers jours de travaux

 £

budgétaires ne doivent pas être passés j
sous silence. Il s'est dit bien des choses r
inutiles. Le temps employé à discuter i
sur le «permis de port d'armes et sur la l
chasse eût peut-être été mieux dépensé à c
examiner, à propos du budget des dépar- t
tements, si le temps est venu d'échapper
au pouvoir central et aux intrigues au *
milieu desquelles il vit comme le poisson !
vit dans l'eau qui est son élément. Tou-
tefois, la question, du mode d'impôt est j
apparue par instants, et ce que j'appelais c
ici le déficit numéro deux a été c
affirmé d'une façon parlementaire et t

officielle. c

Commençons par signaler la suppres- <
sion de l'impôt sur les créances hypothé- '
caires. C'est une chose grave, et cela s'est j
fait en un instant. La commission et le (
gouvernement sont venus déclarer qu'ils s
étaient d'accord, et l'Assemblée a voté la
suppression comme un seul homme et '1
sans le moindre examen. On eût dit un 1
vote de surprise. Cela pourtant méritait s
réflexion. Ce n'est pas en quelques mois I
que l'expérimentation a pu être faite.

 c

Puis l'impôt sur les revenus se gënérali- c
sant de plus en plus, nous approchons a
sans nous en douter de l'instant où tout j
revenu étant atteint, un peu de régula- \
rite nous donnera l'income-tax. Est-ce n
pour empêcher ce résultat qu'on vient p
d'enlever une pierre à l'édifice sans que q
l'Assemblée s'en soit douté? On le dirait. c

Les questions commerciales ont été
encore discutées à l'Assemblée par la pré-
sentation de deux amendements au bud- j(
get des recettes. Un député de Bordeaux, t,
M. Johnston, est venu demander leur |
suppression par le retrait de la loi de f,
janvier 1872. M. Rouvier, député de Mai- I

 seille, a fait la même demande d'une fa-
çon moins radicale. Le gouvernement

1 n'a échappé à la discussion que par des
1
 considérations tirées, comme on l'a vu

pour l'impôt sur les "matières premières,
de sa situation difficile de négociateur.

\ " Le seul earactère qu'ait eu la discussion
du budget des recettes a donc été de mon-

i trer à nouveau que les recettes, par suite
t du système actuel, sont bien atteintes
> d'un mal réel : le déficit. Organiser un

système qui exonère le riche pour frapper
le pauvre, en faisant que l'impôt ind rect
soit de plus du double de l'impôt direct
ou sur la richesse, est une iniquité ! Il
est vrai que le mal triomphe souvent ;
mais parfois le contraire arrive. Voilà le
vieux système bonapartiste, conservé par

l la République sans républicains, bien et
dûment embourbé. Nous verrons com-

. ment il en sortira.
ACHILLE MEBCIBR.

 m

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France républicaine

Paris, 26 décembre 1872.

On se livre de plus en plus, en ce moment
de trêve, à un doux farniente. Le ciel est pur,
le soleil est chaud : on se laisse vivre. Ce
n'est pas que le commerce soit bien prospère !
Il n'y a guère que les confiseurs qui se mon-
trent satisfaits et l'un d'eux, vieux routier
dans son commerce, expliquait ingénieuse-
ment cette exception : Nous faisons surtout
des affaires, disait-il, quand les autres n'en
font pas : en-temps de gêne, les gens du mon-
de remplacent les cadeaux somptueux par une
boîte de bonbons qui est- toujours de mise, si
bien que la prospérité de notre commerce est
en raison inverse de la prospérité générale.
Les plaintes des autres négociants et notam-
ment celles très-vives des magasins de nou-
veautés semblent justifier le dire de notre con-
fiseur observateur.

La situation entre M. Thiers et la sous-
commission Larcy se résume en ces mots :
qu'est-ce qui commencera le premier? Cepen-
dant avant hier soir la question a fait un pas
assez considérable : M. Thiers en effet a pris
rendez-vous avec M. de Larcy pour une très-
prochaine entrevue dans le sein de la sous-
commission. Les journaux qui disent que M.
Thiers n'a pas reçu M. de Larcy se trompent.
Cette entrevue pourrait même bien avoir Heu
demain vendredi. On se mettra d'accord sur
ee point important : qui est ce qui formulera
un projet de loi?

Il arrive de toutes parts des détails édifiants
sur la façon dont se font les listes des jurés.
On exclut tel parce qu'il est républicain, tel
autre parce qu'il est actionnaire d'un journal
indépendant, etc. Les refus de concours de
conseillers généraux et de conseillers d'arron-
dissement se multiplient.

La Gazette des Tribunaux' examine les
conséquences de ce refus de concours : elle
conclut que la commission n'a qu'à procéder
comme si elle était complète et elle ajoute
gaillardement : « Les listes n'en seront pas
plus mal faites. »

Il n'y a rien de décidé quant à la mairie de
Lyon, mais des gens bien informés conseil- ,
lent aux lyonnais de ne pas s'endormir dans
une fausse sécurité. La mesure a des partisans
très-énergiques au sein du gouvernement, et
qui voudraient même la généraliser ou dti
moins l'étendre à deux ou trois grandes villes.
Il pourrait donc se faire qu'un projet de loi '
dans ce sens fût présenté dès la rentrée de i
l'Assemblée. <

En attendant, les feuilles de la réaction i
cherchent à travailler l'opinion publique. ]
Voici le Gaulois, par exemple, qui prétend 1
que le gouvernement est très-ému d'avoir
appris que depuis quelques jours des étrangers i
se sont donné rendez-vous à Paris, à Lyon et 1
à Marseille dans un but d'agitation, et les sur- ]

veille de près. |
Le bruit court ce matin que le Corsaire a ]

obtenu que sa suspension soit limitée à un
mois. Ce qui est certain, «'est que M. de Vieil- 1
Castel vient d'obtenir l'autorisation de faire <
paraître un journal intitulé : le Justicier, et
qui évidemment ne sera pas républicain. <

Le pamphlet hebdomadaire et bonapartiste
de M. Léonce Dupont : le Gendarme, a été ]
saisi deux fois. Donc, de même que M. Thiers 1
a dit au maire de Beaune : t Voyez comme !
votre président est abordable », le gouverne-
ment peut dire en rapprochant la saisie du <
Gendarme de la suppression du Corsaire:
« Voyez comme votre gouvernement est im-
partial ! » Mais nous qui trouvons qu'il ne '
faut ni saisir les uns ni supprimer les autres, I
nous ne saurions être satisfaits de cette dé- i
monstration. Que la parole soit à tout le
monde, même et surtout à l'Ordre légitime,
guide de la propagande catholique et monar-
chique, journal hebdomadaire que M. Arthur
Ponroy publie à Poitiers, et qui est bien la
plus réjouissante lecture du monde. Il faut voir i
de quel style on y bâtonne M. Thiers : il est 'i
vrai qu'on y traite presque M. de Falloux de
communard.

Contrairement à ce qui avait été dit, on <
assure que le conseil des ministres a décidé i
qu'il n'y avait pas lieu de s'occuper do la lettre
de M. le duc de Grammont. On paraît égale-
ment disposé en Autriche à la laisser sous si-
lence. Du reste, l'article du Journal des Dé- >
bats, avec ses nombreux extraits du livre
diplomatique, répond suffisamment aux asser- <
tions de l'ex-ministre.

Voici, la coalition légitimo-bonapartiste i
rompue. L'Union a malmené l'Ordre, et hier ]
soir le Pays publie un article très-violent de j
M. de Cassagnac contre l'Union. i

Nous n'irons plus au bois : les violettes
tressées aux lys sont coupées. L'Union, qui <
demeure ferme et nette dans les plis de son
drapeau, ne comprend pas même les abdica-
tions temporaires en vue d'un but à attein-
dre. Il faut l'en féliciter : dire ce qu'on veut
et à quoi on tend, c'est encore là la suprême
habileté.

Les feuilles bonapartistes démentent les
bruits assez graves qui circulent sur la santé
de l'hôte de Chislehurst. Peu importe cette
santé. <

Mgr Duoanloup est indisposé. Il a pourtant i
' besoin de toutes ses forces pour parler dans j
la très-prochaine discussion de la loi sur l'en- 1
seignement primaire. M. Jules Simon serait ]
presque disposé à retirer cette loi, tant la <
commission l'a mutilée. s

Que ce soit le texte de la commission ou 1
celui de M. Jules Simon qui soit voté, il n'y t
a pas au fond grande différence. N'oublions i
jamais en effet que M. Jules Simon laisse
l'entière prépondérance au conseil départe- a
mental et que tout est là : en dehors de ce i
principe absolument funeste, les détails n'ont -s
qu'une importance très-relative. Cette dis- g
cussion commencera vers le 15 janvier. {

Les nouvelles du pétitionnement pour la c
dissolution qui nous arrivent de la province 1
sont excellentes, et cependant ee ne sont pas' c
les obstacles qui manquent. Les patrons dé-
tournent les ouvriers de signer et les proprié- «
taires leurs fermiers, témoin la lettre d'un <
fermier breton à son propriétaire, M. le député «
Bidard : le pauvre homme s'excuse devant «

les reproches de son suzerain ; il ne sait pas
lire, il a cru signer pour la conservation de
l'Assemblée dont ce suzerain fait partie. Com-
ment a-t-on eu la maladresse de publier cette
lettre qui jette un jour si triste sur l'état po-
litique d'une partie du pays?

Nous allons avoir un pèlerinage d'Auray, à
Paris. M. Guibert convoque tous les catholi-
ques de la capitale à la neuvaine de Sainte-
Geneviève. On fait de grands préparatifs : on
veut donner à cette démonstration la plus im-
posante solennité ; des députés seront convo-
qués; toutes les paroisses figureront. On ne
sera pas obligé de se cacher comme les répu-
blicains pour l'inauguration du monument
Baudin.

L'historien Capefigue est mort hier. Il laisse
un nombre considérable d'ouvrages qui n'ont
pas d'autorité, bien que le ministère Guizot
lui eût donné le droit de puiser à pleines'
mains dans les archives diplomatiques. Vers
la fin M. Capefigue s'était consacré à l'his-
toire des favorites du xviu" siècle.
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INFLUENCE DES IMPOTS YOTÉS PAR L'ASSEMBLÉE
Sur l'industrie et le commerce de Lyon

L'Assemblée de Versailles , si dédaigneuse
vis-à-vis des pétitions qui demandent la dis-
solution, si acerbe quand on lui parle des vrais
intérêts du pays, se préoccupe peu de la per-
turbation que ses agissements produisent
dans les transactions commerciales.

Ils n'ont pas réfléchi, probablement, ces
grands propriétaires terriens, ces rentiers di-
plomates, avocats, magistrats, généraux, tous
plus ou moins étrangers au commerce, que les
impôts qu'ils ont votés le 29 mars et le 23 juil-
let 1872 sont tels que le commerce et l'in-
dustrie peuvent à peine en supporter le
poids.

Les charges résultant de l'application de ces
lois pèseront surtout lourdement sur la fabri-
que lyonnaise, et ce n'est pas sans appréhen-
sion que l'on en attend les conséquences.

Quelques chiffres à l'appui.
Toutes les industries qui concourent à la

mise en œuvre et à la fabrication des tissus ,
subissent, en vertu de la loi du 29 mars, une
élévation d'un cinquième de leur droit fixe,
et les grandes fabriques, par la suppression
du maximum, voient leurs patentes atteindre
des proportions si formidables que l'on serait
tenté de croire que les législateurs n'ont pas
calculé toute la portée de la loi qu'ils votaient.

Ainsi, la patente d'un fabricant occupant
quinze cents métiers et ayant des magasins
d'une valeur locative de 6,000 francs, s'élevait
pour l'année 1872, avant l'application de la
loi du 29 mars, à la somme de 1,773 fr., se
divisant -ainsi :

Droit fixe. 600 *
Droit proportionnel (20 0[0 de la

valeur locative). 300 »
Produit de 97 centimes addition-

nels. 873 »

Total. 1,773 »
Cette même patente s'élèvera, pour l'année

.1873, à la somme de 12,508 fr., se divisant
ainsi :

Droit fixe (3 fr. par métier). 4,500 »
Droit proportionnel (20 0i0 de

la valeur locative). 300 »
Et, en vertu de la loi du 23

juillet, cent soixante centimes six
dixièmes par franc de ce principal,
soit. 7,708 »

Total. 12,508 »
Maintenant, si l'on considère que : fileurs.

de cocons, mouliniers, apprêteurset teinturiers
sont augmentés dans les mêmes proportions,
on est en droit de se demander si, pour cer-
tains articles à bas prix, la fabrique lyonnaise
pourra conserver sa place sur le marché na-
tional.

Les commerçants, quoique moins atteints
que les industriels, n'en verront pas moins
leurs patentes augmenter considérablement.
Un marchand de tissus en gros ayant des
magasins d'une valeur locative de 10,000 fr.
paiera 3,387 fr. 80 au lieu de 1,903.

Un limonadier, ayrant un local d'une valeur
locative de 15,000 fr. paiera 951 fr. au lieu
de 591.

On ne contestera pas l'éloquence de ces
chiffres.

A toutes ces charges, il faut encore ajouter
pour l'année 1873 l'assimilation de la Guillo-
tière à Lyon pour le tarif des patentes, et l'é-
lévation de la Croix-Rousse à la moitié et de
Vaise au tiers de !a différence qui séparait ces
communes de l'ancienne ville.

Par ce fait, il est tel petit commerçant de
Vaise qui passera d'une patente de 15 fr. à
une patente de 75 fr. — En revanche toutes
les économies proposées sont repoussées inva-
riablement.

Mettons en regard ces chiffres, en repre-
nant deux exemples q.e nous avons cités : De
1,773 fr. à 12,508,de 15 à 75.

Cela suffit pour faire juger les monarchistes.
Sans doute la cause première est dans la

guerre de 1870 et par conséquent la plus
grande part de responsabilité revient à l'em-
pire qui, dans un intérêt purement dynastique,
n'a pas craint de lancer la France dans une
aventure qui devait aboutir à un pareil ré-
sultat.

Mais cela ne suffit pas pour disculper les
royalistes. En repoussant systématiquement
les impôts qui auraient atteint ses membres
en rejetant de parti pris toutes les économies
proposées, qui auraient allégé d'autant les
charges de l'industrie et du commerce, ils ont
montré suffisamment qu'ils ne comprennent
rien aux conditions essentielles de la prospé-
rité des nations ou qu'ils s'inquiètent peu d'a-
jouter de nouvelles misères à celles que nous
a laissées l'empire.

N'est-ce pas d'ailleurs le meilleur moyen de
discréditer la République ?

 »

CHRONIQUE DE PARIS

lie Printemps à, Noël.

C'est splendide et effrayant. Le lendemain
de Noël, 26 décembre 1872, le grand thermo-
mètre du Pont-Neuf, le thermomètre de fin- 1
génieur Chevalier, a marqué 15 degrés à 1
l'ombre. Les promeneurs flânent, a-lan^uis le *
paletot sur le bras, comme aux beaux jours '
d'avril ; des milliers de voitures découvertes '
se croisent dans l'avenue des Champs-Elysées- '
les arbres bourgeonnent, les marchandes de '
fleurs traînent dans les rues des charretées de '
violettes. i

Xes petits boutiquiers du jour de l'an se '
sont installés sur le trottoir de la rue de Ri- 
voli. L'homme aux souris blanches y débite '
•ses savons, pendant que les rats familiers !
grimpent à la corde, se balancent sur le tra- ^
pèze, et cassent des noix dorées dans la main c
du passant. Le marchand de savons a saisi s
l'occasion aux cheveux ; il entend l'actualité *
comme un journaliste. S

— <t Vraiment, dit-il aux flâneurs qu'il c
« prend au collet, vous n'avez pas honte d'al- c
« 1er ainsi, au grand soleil, .sous le ciel bleu I
« la manche grasse, les parements ternis le' *
«: dos tigré de tâches?... La semaine dernière ^

i c'était excusable : vous vous promeniez dans
« le noir et" dans la crotte ; vous étiez triste
a comme la nature et boueux comme les rives
a de la Seine. Mais aujourd'hni, un jour d'été!.,
e Tenez, monsieur, donnez vos deux sous et
« prenez cet incomparable savon, ou bien...
c vous allez faire pleuvoir ! »

Un marchand de parapluies a failli provo-
quer une émeute ; tous ces petits boutiquiers,
qui étalent au grand air, l'ont entouré, bous-
culé, chassé, en lui enjoignant de crier * om-
brelles ! » et non plus « parapluies » !

C'est que le commerce de Paris est dans le
ravissement, voyez-vous ? Il y a deux grandes
joies : le soleil et les vacances de l'Assemblée.
Nos bons députés sont allés embrasser leurs
femmes ; tout va!

Avant hier, déjà, la veille de Noël, c'était
I une gaîté douce, qui ne demandait qu'à s'é-
' pandre. Les gens graves promenaient des

poupées et des polichinelles ; on ne songeait
plus guère au jeune Duval qui s'était suicidé
pour M"e Cruch, ni au prince Napoléon qui
avait tant promené, avant le jeune Duval,
cette fille vieille, bête, laide et méchante com-
me une gale rouge qu'elle est. On oubliait ce
pauvre Lucy,qui avait voulu, comme le Wer-
ther du bouillon, se tuer pour une femme
lasse de plumer tous les jours les mêmes pi-
geons.

Les commis des marchands de jouets voi-
turaient des arbres de Noël enrubannés, fleu-
ris, dorés, chargés de pantins, de bijoux ou
de friandises. A l'Alcazar du faubourg Pois-
sonnière, il y avait grande fête. Gambetta et
Valentin y entraient, à une heure, regardant
défiler les bambins d'Alsace-Lorraine qui ve-
naient recevoir les présents de Noël. La mu-
sique de Paulus alternait avec les chœurs des
émigrants ; les bannières et les drapeaux
étaient voilés de crêpes noirs. Pas de dis-
cours ; quelques vers déclamés sous les bran-
ches sombres du grand sapin arraché par une
famille lorraine à la terre de la patrie mal-
heureuse; des poitrines oppressées, des larmes
dans tous les yeux, puis, soudain, l'émotion
débordant, une explosion ou plutôt un san-
glot de la foule : « Alsace ! Lorraine ! France!
République! Souvenir ! Espérance ! », et enfin
des milliers de mains, mains vigoureuses de
travailleurs ou de soldats, mains tremblantes
de vieilla ds, petites mains blanches ou rouges
de femmes ou d'enfants, tendues vers le sapin
que dépeçr it la hachette et que les organisa-
teurs de .a 'fête distribuaient par fragments
comme on distribue le buis avant Pâques;
c'est toui., et il est difficile pourtant de racon-
ter des scènes si simples. Le cœur en est
plein : on ne sait que dire à ses amis : oc Pour-
quoi n'étiez-vous pas là ? Vous auriez bien
pleuré avec nous ! »

Ce jour-là, M. Thiers se promenait dans
Paris. Il aurait voulu visiter le nouvel Opéra,
mais M. Jules Simon, qui en avait conféré
avec M. A. Garnier (l'architecte), tenait à
aplanir les Voies. Si alerte qu'il soit, le pré-
sident de la République n'est pas d'âge à se
promener d'échelle en échelle, d'échafaudage
en échafaudage. Ce fut partie remise ; on alla
chez Barbedienne et à l'Ecole des Beaux-Arts;
je crois même qu'on visita, en courant, le
Musée des copies, certain qu'on était de n'y
point trouver le féroce caricaturiste Buisson,
qui a fait au crayon bleu la charge de M.
Thiers en perroquet. Puis le président de la
République entra chez un cordonnier et de-
manda de l'air le plus gracieux :

— N'est-ce pas vous qui chaussez l'illustre
M. Batbie ? "

— Nous avons cet honneur.
— Alors, donnez-moi une paire de souliers.
— Justement, j'en ai là une jolie paire

qu'on a trouvée trop petite pour un lycéen de
quinze ans !

— Non ! non ! dit M. Thiers, ce n'est pas
pour moi que j'achète ; je veux des souliers
aussi grands que ceux de M. Batbie.

' M. Jules Simon emporta sous son bras
deux souliers qui avaient été faits pour le
eolosse de la tribune française, deux souliers
dont la semelle mesurait cinquante-deux cen-
timètres ! Et, un peu après minuit , quand
il eut dit au revoir à son fidèle Barthélémy
St'-Hilaire, M Thiers mit ces souliers de co-
losse sur un coussin de velours, devant la che-
minée.

— Je verrai bien, se dit-il, si Noël y
mettra République ou monarchie. En tout
cas, je les ai choisis de belle taille; toute la
générosité des d'Orléans, toute la loyauté des
bonapartistes, toute la tolérance des cléricaux
et toute la progéniture d'Henri V y seraient à
l'aise et pourraient y prendre leurs coudées
franches...

Le matin, à l'aue, en ouvrant les yeux,
M. Thiers courut à la cheminée :

La botte de gauche était pleine, archi-
pleine de pétitions dissolutionnistes. La botte
de droite contenait trois documents : un ulti-
matum de M. Lucien Brun, au nom des fa-
natiques de la responsabilité ministérielle ;
l'arrêt de mort de la mairie centrale de Lyon,
arrêt libellé par ies deux grands juges 'Du-
carre et Chaurand ; un programme religieux
tracé pour le gouvernement, par les quarante
députés de Lourdes, de la Salette et d'Au-
ray.

Entre les deux bottes, deux petites lettres
gisaient sur le tapis.

Une adresse du centre ga'uche, d'abord.
— Pauvres gens ! soupira M. Thiers, ils

seront toujours ainsi, entre deux bottes !
Puis une lettre ainsi conçue :

a Monsieur le président,
« Portez-vous bien, débarrassez-nous des

partis et des partisans, et aidez-nous à fonder .
enfin la République.

te Un Français qui parle pour la majorité
du peuple français. »

— Allons! se dit le président de la Répu-
blique, l'an prochain, à Noël, je mettrai trois
bottes sous la cheminée. Peut-être trouve-
rai-je dans celle du milieu la quittance de
l'Allemagne et les adieux du baron Chau-
rand !. . .

JEAN MARCEL.
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LES CARTES POSTALES

L'adoption des cartes postales à 10 ou
15 centimes, que l'Assemblée nationale a vo-
tée dans la séance de jeudi dernier, est une
petite réforme que l'on ne peut laisser passer
sans en dire un mot, car c'est un vrai progrès
à une époque oh les réformateurs s'agitent
beaucoup, le plus souvent sans rien innover
d'utile. Il est assez singulier que, promoteurs
et adversaires de cette mesure ne l'aient en-
visagée que par son moindre côté. Economiser
un sou ou deux sur une lettre, c'est presque
insignifiant, même quand on- écrit fréquem-
ment : mais économiser du temps, c'est d'une
bien autre importance. Que de formalités ba-
nales exige en effet la plus courte lettre !
L'usage veut qu'elle débute par une formule
de politesse exagérée, qu'elle se termine par un "
salut d'autant moins franc qu'il est plus hum-
ble ; puis il faut plier le papier, le mettre
sous enveloppe, cacheter, etc. Voilà bien des
choses inutiles pour qui n'a que deux mots à
dire. Avec la carte postale, tout cela se sim-
plifie. Il n'y a plus qu'à griffonner deux ou
trois lignes au recto, une adresse au verso ; la
lettre est prête pour la poste. Les gens les

plus occupés n'auront plus d'excuse à ne pas £
tenir leur correspondance à jour. j

Le vrai succès des cartes postales sera, nous
n'en doutons pas, la brièveté qu'elles com- j
portent plutôt que la réduction de prix qu'elles
admettent. Aussi croyons-nous que la réforme ,
sera fructueuse, quoi qu'en aient dit certaines j
personnes La correspondance d'affaires en j
profitera, et, sous ce rapport, le Trésor y per-
dra quelque chose ; mais combien de cartes j
expédiera-t-on en échange de lettres que l'on
n'aurait jamais eu le temps d'écrire ? Quel- j
ques esprits chagrins soutiennent peut-être que
l'art épistolaire en souffrira. Laissons-les 'dire; (
c'est un mérite assez mince de délayer en
quatre pages ce qui se peut exprimer en qua- j
tro lignes. Les petits billets valent souvent les j
grandes missives. {Les Débats.)

 m>
La chaire d'histoire de la médecine, fondée

lors de la création des Ecoles de Santé, a été s
successivement occupée à la Faculté de Paris i
par Lassus, Gonlin, Mahon, Pierre Sue, Mo- r
reau (de la Sarthe). Ce dernier, nommé pro-
fesseur en 1814, fut frappé par le décret
d'ostracisme de 1822 ; il mourut en 1826, sans s
avoir été réintégré dans sa chaire. Malgré r
tous les efforts de feu Dezeimeris, bibliothécaire
de la Faculté, pour que cette chaire fût réta- s
blie, elle resta vacante jusqu'en 1870, où fut
restauré l'enseignement historique, grâce aux d
libéralités d'un ancien magistrat, M. Salmon d
de Champotran.

A cette époque, la Faculté fut obligée de
présenter à la nomination du ministre un mé- t
decin pris hors de son sein, M. Ch. Darem-
berg, décédé il y a deux mois. t

Dans sa réunion de jeudi, 12 courant, la
Faculté a désigné un successeur au professeur f
d'histoire de la médecine ; le choix est fait, il n
sera définitif après approbation du Conseil aca-
démique.

Notre intention n'est point de discuter les
mérites des candidats présentés par la Faculté ;
— le nombre est grand des praticiens habiles s

et de- professeurs distingués qui sont étran-
gers à l'érudition et aux études historiques ; P
mais il est certaines branches de la médecine P
théorique, telles que la pathologie comparative
et la pathologie générale, qui ne sauraient c
être b en enseignées sans la connaissance de
l'histoire de l'art. Il est, en tout cas, évident
que, nour enseigner l'histoire de la médecine, e
il fau -, la savoir, et, qu'on ne peut la savoir
sans i 'avoir apprise. Cette vérité batiale n'a d
pas besoin de démonstration. si

Il nous serait agréable de discuter les titres
des c ididats, si ces titres étaient sérieux.
Comme l'histoire de la médecine ne menait à
rien, il y a quatre ans, il n'est pas étonnant
que la Faculté ne compte pas un seul histo- n
rien parmi ses membres. Il n'importe ; la chaire ij
d'histoire de la médecine sera toujours occu- b
pée, en attendant qu'elle soit remplie. î<

Il serait puéril de protester contre le fait
accompli; mais il peut être utile d'appeler ,,
l'attention du public sur les procédés expédi- ^
tifs de la Faculté, et de signaler une fois de £.
plus le danger du monopole exercé par des
corporations fermées. Ce n'est point par ces
nominations à huis-clos que l'enseignement
supérieur, qui est au plus bas, pourra se ré- c
générer. li

J.-M. GUAEDIA.
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Si la politesse disparaissait du reste de la n

terre, ce n'est pas chez M. les ducs , et
autres honnêtes gens de la droite qu'il fau-
drait l'aller chercher. Les gros mots, les in-
convenances oratoires du parti modéré ont
retenti par delà l'Atlantique et inspirent à la
Tribune de New-York les réflexions sui-
vantes :

« Lorsque Montesquieu ,disait que la vertu ,
était indispensable dans une République, il ?
ajoutait que l'honneur était le principe souve- \
rain pris pour base dans les gouvernements
monarchiques, et il en déduisait que la mo- X
narchie était l'institution la plus pratique,
parce que l'on trouve plus facilement l'hon- ^
neur que la vertu. Il a toujours été de mode,
d'un autre côté, de parler de la dignité des
partis aristocratiques. Mais l'Assemblée ac- . ^
tuelle de France semble vouloir prouver que, ^
depuis la chute de l'ancien régime, les libé- \
raux ont hérité de toutes ses bonnes qualités, f

Ce n'est pas seulement sous le rapport des
principes fondamentaux que les républicains s

sont supérieurs aux monarchistes. La Gau- n

che est au-dessus de la droite par la droi r

ture de sa conduite, par son esprit cultivé, ,,
par la dignité. » "

v
. P

Bachaumont est allé à la messe de mi- 1
nuit à la Madeleine. Les bergères, qu'il y a P
vues, ne ressemblaient guère à celles de Beth- P
léem. Les pigeons et les cocottes remplaçaient
avantageusement les animaux légendaires de e
l'Evangile. li

oc Cette messe de minuit de la Madeleine est c
une des scènes les plus curieuses do la vie pa- r'
risienne. Dès onze heures, la foule envahit le P
temple, et M1,c Sarah Bernhardt elle-même no V
trouve .-ait plus à s'y caser. Pas ou peu de
femmes du monde, et encore, dissimulées dans •r '
les tribunes; en revanche, la collection com- n
plète ces chignons dorés à sensation. On se ri
croira'.;, à la première représentation d'une ^
opérette d'Hervé. » H

é'

Les feuilles bonapartistes profitent des der-
niers suicides amoureux pour crier à l'immo- é]
ralité de la République. Oublient-ils donc que a'
c'est l'empire qui a lancé toutes ces femmes a'
plus que légères qui en sont les héroïnes ? u
Cette prétention fait bien rire le Charivari: n'

«c Ah ! celle-là est vraiment trop drôle ! je
La Patrie, feuille qui a la prétention d'être S

sérieuse, soutient que MM. Verry, Duval et
Lucy se sont suicidés... devinez à cause de \'-
quoi. pi

De Cora Pearl, ou de M"10 X, ou de... c<
Non, vous n'y êtes pas : c'est à cause de la &

République. el
Nous copions textuellement cette bonne m

Patrie : J
« Nous vivons, dit-elle, dans des temps si

incertains et si troublés que l'homme ne voit v<
devant lui ni un avenir ni la fin probable des q1
maux qu'il souffre, ni aucune porte ouverte n<
à son ambition, ni aucune augmentation de for- to
tune ou aucune fin de la gêne qu'il supporte.» f

Et voilà pourquoi votre fille est muette... je ' n
veux dire voilà pourquoi M. Duval s'est logé
une balle dans la poitrine, suivant cette bonne S<
Patrie. m

Mais c'est Cora qui va être vexée. Suivant l'<
les feuilles conservatrices on ne se tue pas pour nc
elle, mais à cause de la République. de

Farceuse de Patrie, elle veut donner à en- m
tendre par là qu'on n'aurait pas dû expulser br
la fille Cruch, mais bien la République. » "£

 fa
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Les enfants dans leur naïveté, ont plus de
profondeur que les diplomates de l'empire. Ce es
n'est pas bien difficile, direz-vous, et le pre- pa
mier collégien venu aurait pu écrire les dé- de
pêches de M. de Grammont. L'Evénement et
raconte la malice enfantine que voici : la

« Un grand personnage politique qui adore
la flatterie reçoit souvent à sa table des para- jm

sites qui paient leur écot en compliments et
louanges exagérées. ' etl

« Le même personnage a un petit garçon H
huit ans.  i ae

« L'autre jour, après dîner, on rît réciter-
une fable à l'enfant. Soit hasard, soit malic
il débite le Corbeau et le Renard. H achevvî
la morale : ""

oc Tout flatteur vit aux dépens de celui oui
l'écoute... H l

« Lorsqu'un convive le prenant sur ses se
noux: °

«c — Eh bien, Bébé, lui dit-il, as-tu bien
compris ce que veut dire cette fable ?

« — Parfaitement, reprit le petit garoon
Le corbeau c'est papa, et le renard ce sont ses
invités.

ce On voit d'ici la figure de l'assistance. »

Si vous n'êtes pas attendri parla touchant
sollicitude de ce mari, dont parle don Sna-
vento, je déclare que" vous manquez absolu"
ment de cœur :

« Dans un salon :
Le médecin de la famille est venu, par na.

sard, passer là soirée. On cause, on joue on
médit du prochain...

Au milieu de la soirée, le maître de la mai-
son prend à part le médecin.

— Je suis enchanté que vous soyez venu
docteur, dit-il; j'ai à vous consulter au sujet
de ma femmes.

— Elle est malade?
— C'est le moral qui est attaqué ; elle est

triste, elle s'ennuie...
— Vous m'étonnez ! C'est elle qui anime

toute votre réunion...
— Oui, parce qu'il y a du monde; mais il

faudrait la voir quand nous sommes seuls à
nous deux, la pauvre femme!... »

Voici le jour de l'an.
C'est le jour fatal où les bourses maigris-

sent à vue d'œil.
Le Charivari, qui no recule devant rien

pour rendre service à l'humanité, divulgue la
petite recette suivante :

« Cette semaine la poste a distribué plus de
cent mille lettres commençant par ces mots •

Madame,
Je sais tout. Inutile de me demander àes

explications. Tout est rompu entre nous.
Dame! c'est que cinq jours avant le premier

de l'an il est bon de paraître bien l'enseigné
sur la conduite de sa maîtresse. »

Deux réflexions morales de la Renaissance :

« On compare souvent la femme à la chatte,
mais bien à tort. La chatte égratigne, mord,
la main qui la caresse, et s'enfuit, la petite
bête. Au contraire, la femme s'agenouille et
lèche la blessure ; c'est bien plus fort. »

ce Si toutes les femmes sont les mêmes après
la chute, .chacune met à tomber sa grâce, sa
manière particulière. C'est cet attrait qui
fait les don Juan. » •

Le. hasard a parfois de l'esprit. Ce n'est pas
cependant lorsqu'il fait monter M. Dufaure à
la tribune.

On peut voir le discours de ce ministre ré-
publicain sans foi républicaine affiché dans
une de nos rues entre les Puppazzi de M.
Lemercier de Neuville et une annoncé de vieil-
les viandes salées.

Le discours n'est-il pas heureusement com-
menté ?

LETTRES STÉPU A NOISES

Saint-Etienne, la 24 décembre 1872.

Il n'est bruit en ce moment à Saint-Etienne
depuis deux ou trois jours que d'une alterca-
tion qui aurait eu lieu entre un médecin des
hôpitaux, ancien membre du conseil munici-
pal suspendu, et un monsieur qui fait métier
d'insulter les républicains dans l'Homme
gris.

Voici ce qu'on dit :
Le docteur B..., sous le coup d'une indi-

gnation assez naturelle causée par des atta-
ques incessantes qui se reproduisaient hebdo-
madairement sous la plume de M. Saint-
Alyre ou Antonin Boudin, aurait administré
à ce dernier une correction assez- vive dans
ses propres bureaux. Le docteur se voyant
menacé d'un revolver aurait assez vertement
riposté avec sa canne. ; .

Loin de moi la pensée de vouloir apprécier
la nature de cette polémique. Je He borne à
vous transmettre les faits tels que Ja rumeur
publique me les rapporte, ni Plus »J m0!nf'
L'affaire doit, dit-on, être appelée devant la
police correctionnelle, mais le jour nen es»
pas encore fixé, dit le Mémorial. ' .

Il est bon de vous noter que ce M. Houain
est, de notoriété publique, un des familiers cie
la préfecture, ce qui donne à ses attaques un
caractère de gravité dont l'opinion Publl1.u®
rend volontiers moralement responsables le
patrons ou protecteurs du rédacteur
l'Homme gris.

Ceux qui veulent bien n'attribuer à ce'
.relations aucune influence, sont tentes au
moins de voir dans le fait lui-même d'être
reçu à la préfecture et de se promener ave»
le secrétaire général, une sorte d'encoura^'
ment ou d'approbation qui compromette^
évidemment les personnes revêtues d'un ca*
ractère public. ,

— On ne saurait admettre pourtant,, q» °
épreuve en haut lieu quelque satisfaction àvo
ainsi, et par de pareils moyens, combattre
adversaires politiques. Je ne peux m'arre
un instant à une telle supposition^ Je .s

néanmoins qu'on crierait bien fort, si Jam*is

journaliste républicain faisait semblable bes
gne ! Et m'est avis qu'on aurait bien raison.

Que n'a-t-on pas dit des rédacteurs ^
l'Eclaireur pour s'être permis de discuter
peu vivement certains personnages... et enc
comme candidats aux fonctions publiques ^
fonctionnaires! Dans le parti républicain,
effet, on n'aime pas certains procédés de p» ^
mique, et pour ma part je me félicite q
y ait renoncé. i0|S

Mais revenons à notre affaire... J"5 ^
vous ajouter pour l'édification de vos ^e,,,^
que l'Homme gris semble s'être donne
norable tâche de déconsidérer par la calo»^
tous les hommes du parti républicain qui e
à Saint-Etienne quelque notoriété ou qnel *
influence sur leurs concitoyens. 0

Vous ne serez point surpris qu'on au ^
généralement indigné des gouaillerie» à
mauvais aloi du pamphlétaire bonaparus ^
l'égard d'un homme d'étude, recemmen.
noré d'une distinction flatteuse par 1 aca e(.
de médecine pour un Manuel de s<*r,\e*
médecin des hôpitaux — personnai» *.
bruyante du reste, et dont le tort i^.^-oif
nable aux yeux de certaines gens est élê
fait partie du Conseil municipal, et a a
élu comme républicain. . qU'il

Il semble à tout le monde Pourtdioi't plus
est des personnes auxquelles on ^j^
particulièrement le respect, ou tou

 0feSsion.'
des égards en raison môme de leur p r à
et des services qu'elles rendent chaq«

la société. , „onte3 qu'un
En vérité, les attaques outrageai ^^

journaliste effronté ne cesse de auto
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^venons mos amis que

1(0,18 non» » leMP disposition

jttS «laiJres de l'adresse à M. le

d exe»*^
 de la République et aux

r^V^'îiaiits pour la dissolution

KZ*cmhUc mationRl?'
* —i—

! , Pétitions pour demander la

gution de l'Assemblée sont dé-

*eS :
 Deuxième arrondissement

te
 MM. AVALET, rue des Remparts- d'Ai-

nay, 16.
FAVIER, rue Saint-Joseph, 19.

GROSCOIS, passage de l'HôteL?

Dieu, 11.

Troisième arrondissement

,„e Béchevelin, 2, près la mairie, de 10 à

J,
ures

 et de 7 à 10 heures du soir, jusqu au

décembre inclusivement

[ GrAY,i''ie de Bonald, l, au 6
Quatrième arrondissement

' % BRUEL, rue Richard, 3, au rez-de-

}f CLAEIN, rue d'Isly, 5, Croix-Rousse.

Cinquième arrondissement

Chez M. BORDET, montée du Change, 3,

3»« de 9 heures du matin à 6 heures du

r,
Caluire

|, BBSSON, grande rue Saint-Clair, 3,

t M. que nous l'avons déjà annoncé, les

iitnteurs et les institutrices adjoints et ad-

ites des écoles communales laïques, ont dû,

artir d'hier toucher à la caisse municipale

p traitement échu des mois de septembre,

libre et novembre derniers.
l'administration municipale espère recevoir

plutôt de l'Académie et de la préfecture

I documents qui lui -sont nécessaires pour

j'iilariser la position des instituteurs déplacés

s les conditions votées par le conseil mu-

npal, dans sa séance du 10 octobre dernier.

Ou nous assure que désirant, dans l'intérêt

» instituteurs et institutrices en activité,

«r de tous les moyens mis actuellement à sa

sposition par les faits accomplis, la muni-

palité prend toutes les précautions nécessaires

ar payer, à partir du 6 janvier prochain,

tout le personnel nommé, non-seulement le

!» de décembre qui sera bientôt échu, mais

icts&une grande partie de l'indemnité de

jemeut. L'administration municipale tient
rtout à mettre ces honnêtes et intéressants
ictionnaires à même de sortir de la situation

,'a "pu leur créer une attente si longue, et

leur éviter dans l'avenir de pareils déboires

de tels ennuis.

Quelques journaux ont parlé de listes de

îtaité pour les écoles congréganistes, dres-

B par les curés des paroisses de Lyon ou

œ leur -patronage. Nous ignorons si ces

ta existent autrement qu'à l'état de pro-

<;wais, ce qui est certain, si nos renseigne-

jits sont exacts, c'est qu'elles n'ont point

^soumises à l'administration municipale.

Sous ne voulons point discuter sur le mê-

k de ces listes, seulement, il semble hors

'toute que la municipalité n'a point varié

•s sa manière de voir et que le moment

•u,elle ne se déjugera pas.

™ temps opportun nous reviendrons sur

wfestion.'

« vacances des écoles communales laïques

laenceront samedi 28 décembre et dure-

«jusqu'au 6 janvier.

[''administration a voulu, en donnant, à

"asion du jour de l'an, des vacances plus

ïues que d'habitude, dédommager les élè-
!
pi, au mois d'août, n'ont eu qu'un mois

,
v
<«ances au lieu de deux que l'on accorde

pellement.

%ès avoir fait visite aux limonadiers et

,, «wwetiers pour s'assurer que leurs éta-

r^ts étaient purs de toute pétition dis-

"'«niste, il est, paraît-il, des gendarmes
> «flammés de zèle, dépassent leurs droits

^ito
O
en

r0P0I>tl9IV vraiment inquiétante pour

tïT fi
a80nte

 qu'un de ces fonctionnaires

Crt- i
 n

'
a pas craint do défendre aux

ï Ut
T
i laisser parler politique chez

• ^e tait aurait eu lieu dans la commune

«*auT^fVes kilomètres de Lyon,

hZ f" Chaurand.
est (1,]

ne
,. dout°ns pas que le gendarme dont

eut £r
stlon

 ai* agi de son propre mouve-

se 'c J
 que ses chefs modéreront son ardeur

W»! T P°uvoir qu'il n'a pas. Le gou-
llé,

 entde
 combat n'est point encore ins-

c
'iemt« de fer de Saint- J ust

k[ ,
J
°urnal officiel publie le décret sui-

|lUe
S
l
dent de la République française,

>(s,
 ra

PPort du ministre des travaux pu-

Heto^
t
? r°J ot Présenté pour l'établissement

ïf8 Saint i fer d'intérêt local de Lyon au fau-
,T

*1© d -
U
 '

Nlle orï
Sl6r do l'enquête d'utilité publique à

*lVt ,avaBt-projot a été soumis dans le dé-
/ "al j) ,

 QU
 Rhône, et notamment le procès-

i^et OR co*'nrnission d'enquête, en date des
AÇ W septembre 1871;

i.'Parl.
 r

,
ation

- en date du 22 novembre
U du Rh^

U lo conseil général du départe
i- frères t

6 a autoi>isé la concession aux sieurs
%t; etBourge't, du chemin de fer dont il

?:' diT^ Pass6 , le 26 décembro 1871, entre lo

v ftichP
e
?

a
^

temC!nt et los siour3 Hect01> et
)«i 1 ni M eres i Pour la concession, sans sub-
%-^hii , tl0d 'intérêt, dudit chemin, ainsi

v ei> dat» i
 S

 Shar«es y annexé, ensemble la
y^iche f5

U
 décembre 1871, en faveur des

>i *délix/
 r

^ p>a la concession du chemin;
%>lle ,I

at:on
' °n date du 15 février 1872,

•( eénérsi ,i commission do permanence du
M,?ité et t v Rnonea donné son approbation

e Pi'ocès \ charges susmentionnés ;
verbal de la conférence tenue en-

tre les officiers du génie militaire et les ingénieurs
des ponts et chaussées ;

Vu l'avis du conseil général des ponts et chaus-
sées, du 18 avril 1872;

Vu la lettre, en date du 20 juin 1872, par la-
quelle le ministre do la guerre adhère à l'exécu-
tion des travaux sous la réserve de certaines dis-
position de détail;

Vu la lettre du ministre do l'intérieur, du 31
juillet 1872;

Vu la l»i du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour

cause d'utilité publique;

Vu la loi du 12 juillet. 18G5, sur les chemins de
fer d'intérêt local;

Lo Conseil d'Etat entendu,
Décrète :

Art. 1". Est déclaré d'utilité publique l'établis-
sement d'un chemin do fer do Lyon au . faubourg
Saint-Just.

Art. 2. Le département du Rhône est autorisé à
pourvoir à l'exécution de ce chemin comme che
min de fer d'intérêt local, suivant les dispositions
de la loi du 12 juillet 1865 et conformément aux
clauses et conditions du traité et du cahier des
charges sus-mentionnés.

Des copies certifiées do ce traité et cahier des
charges seront annexées au présent décret.

Art. 3. La présente autorisation est accordée sous
les conditions stipulées dans la lettre ci-dessus
visée du ministre de la guerre, en date du 20
juin 1871.

Art. 4. Aucune émission d'obligations ne pour-
ra avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation donnée
par lo ministre dos travaux publics, de concert
avec lo ministre de l'intérieur, et après avis du
ministre des finances.

En aucun cas, il no pourra être émis .d'obliga-
tions pour une somme supérieure au montant du
capital-actions.

Aucune émission d'obligations ne pourra, d'ail-
leurs, être autorisée avant que les quatre ciuquiè-
mos du capital-actions aient été versés et em-
ployés en achats de terrains, travaux, approvi-
sionnements sur place et en dépôt de caution-
nement.

Art. 5. Le ministre de l'intérieur et des travaux
publics sont chargés, chacun en ce quile concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré
s.u}Bulletin des lois

Fait à Versailles, le 15 décembre 1872.
A. THIERS.

Par le président do la République,
Le ministre des travaux publics,

DE FOURTOU.

>
M. Ferrand, marchand orfèvre, rue de

Lyon, n° 63, a déposé à la mairie du deuxième

arrondissement, pour les pauvres de cet arron-

dissement, une somme de 100 francs prèle-* ée

sur sa vente des 16 et 17 décembre couran .,

vente qui a suivi sa magnifique exposition de

produits de son industrie.

 •

On nous signale un fait d'agression qui a

eu lieu, dans la nuit du 24 au 25 décembre,

rue Bourbon. La victime de «ette agression

a reçu deux coups de casse-tête, dont l'un l'a

fait tomber et l'autre lui a fait une blessure

au front.
Ce ne fut que, grâce à l'intervention de ses

amis qui l'avaient un peu devancés, que M.

X... dut de n'être pas frappé davantage, et

aussi, probablement, le sauvetage de sa mon

tre et de son porte-monnaie.

Hier un facteur a été frappé d'une attaque

d'apoplexie foudroyante, au moment où il re-

mettait les lettres du n° 11 de la rue du Plat ;

on s'est empressé d'appeler un médecin qui a

pratiqué la saignée.

Nous ignorons les suites de cet événement

qui a provoqué une vive émotion dans ce

quartier.

- On a arrêté mardi, le sieur V., rue St-Mar-

cel, 48, qui avait essayé de mettre le feu dans

le grenier de la maison qu'il habite. Le sieur

V. jouit d'une mauvaise réputation ; employé

de l'octroi, son inconduite le fit renvoyer. Il

y a quelque temps, il acheta de M. Pernon ,

également employé à l'octroi, un fonds de

garnis que celui-ci exploitait dans la maison
que V. voulait brûler. V. était en retard
de paiement pour le fonds acquis. Pernon, qui
à plusieurs reprises lui avait accordé des dé-

lais, lui avait fixé, pour le dernier, la fin de

ce mois. V. avait promis, mais n'était pas en

mesure de remplir ses engagements.

De là l'incroyable idée de sortir de sa fausse

position en incendiant la maison, ce qui serait

arrivé si uçi autre locataire, montant par

hasfird dans son grenier n'eût aperçu du feu

dans celui de V... Ce locataire alla aussitôt

frapper chez V. qui fit des difficultés pour

ouvrir. Au bout d'un instant et après des

coups répétés frappés à la porte, c'est la femme

de V. qui se leva et ouvrit. V., lui, n'était

pas couché. Au lieu d'aller éteindre le feu, il

alla chez Pernon qu'il menaça du commissaire

de police. Les voisins, mis en éveil, se rendi-

rent facilement maîtres du feu.

V. . . avait répandu du pétrole dans le gre-

nier. On en a trouvé plusieurs litres dans sa

chambre. Ses réponses ont été très vagues et

complètement contradictoires.

*
Une femme, de 25 à 30 ans, s'est présentée

un de ces derniers jours chez M"10 Derville,

maîtresse de pension, grand'rue de Cuire, et

a dit être la couturière de Mm" Finette, quai

de la Pêcherie, dont les quatre demoiselles

sont en pension chez Mmo Derville ; elle vient,

dit-elle, de la part de M"'" Finette, chercher

les robes des dimanches de ses demoiselles,

sous prétexte qu'elle voulait les orner diffé-

remment pour les fêtes. Elle ajoute : ce les qua-

tre robes de ces demoiselles serviront de

modèles ».
On lui remit le vêtement complet de l'année

et les jupes des trois autres.

La police est à sa recherche.

——«

Million (Claude), chauffeur, demeurant rue

Turenne, 11, cultive le vol à l'étalage. Il était

hier dans l'exercice de cette peu respectable

profession.

Il avait choisi la rue Bourbon pour théâtre

de ses exploits. Hélas ! la chance ne vient pas

tous les jours, Million s'en est aperçu. Il a été

surpris enlevant des souliers à l'étalage du

magasin portant le n° 47 et conduit à la Per-

manence.
»

Ce matin à 5 heures lj2 les gardes urbains

ont trouvé dans le passage de l'Hôtel-Dieu,

un sieur Roth, Nicolas, qui avait choisi ce

lieu pour chambre à coucher, et qui y sacri-

fiait à Morphée avec une candeur sans égale.

Furieux d'être éveillé, Roth a injurié les

agents ; il leur a craché à la figure, et leur

a administré, tant qu'il a pu, coups de pied

et coups de poing. Finalement, il a été écroué.

On nous prie d'annoncer que M. Noël

Bonard, artiste peintre, avenue du Parc, 11 ,

au rez-de-chaussée , a ouvert uno exposition

de peinture, tableaux de genre, paysages ,

fleurs et portraits, tous les jours de onze a

trois heures.

Le prix d'entrée est fixé à 50 centimes , et

la moitié du produit sera versé au profit des

familles des détenus politiques.

M. Bonard destine à la même œuvre la

moitié du prix des tableaux exposés qui seront

vendus pendant la durée de l'exposition.

 -—

Avis. — Tous les tisseurs, tordeuses, re-

metteuses et monteurs 'de métiers faisant par-

tie de la société civile sont invités à assister à

la réunion générale pour nommer la commis-

sion définitive du bureau indicateur du quar-

tier des Brotteaux.

La. réunion aura lieu dimanche 29 décem-

bre à 11 heures du matin, chez M. Ollé, res-

taurateur, rue Garibaldi, 108.

Pour la commission^

EEY.

'o

M. Ferrer, ex-colonel de la 2e légion du

Rhône, nous envoie l'avis suivant, en nous

priant de l'insérer et d'inviter les journaux de

vouloir bien le reproduire :

oc Le citoyen Benoît Reverdy, de la 6e com-

pagnie du 3e bataillon de la 2° légion du

Rhône, blessé et fait prisonnier de guerre au

combat^de Nuits, du 18 décembro 1870, traité

à l'ambulance du prince Frédéric-Charles, à

Rastadt, et placé, au mois d'avril 1871, dans

le bâtiment n° 7, n'a pas donné de ses nou-

velles depuis cette époque. Les militaires ou

légionnaires qui ont connu Reverdy, soit à

l'ambulance de Frédéric-Charles, soit dans le

bâtiment n° 7, sont priés de le faire connaître

à sa mère, Mme veuve Reverdy, propriétaire

aux Charpennes, route de Vaulx, à Lyon

(Rhône), et de lui envoyer tous les renseigne-

ments qui pourront l'aider à découvrir le sort

de son fils.

 . -^— —
DÉPARTEMENTS

AIN. — On continue à s'occuper beaucoup

dans le public de la disparition de M. de la

Fontaine.

Ce sont les mêmes explications, plus ou

moins vraisemblables, la même incertitude

sur le sort de notre compatriote. Le XIX"

Siècle annonce bien qu'on vient de trouver

son cadavre dans un marais, prés de Nantua,

mais jusqu'à présent, rien encoro n'est venu

confirmer cette nouvelle.

Nous rappelions, dans notre dernier numéro,

une certaine affaire pendante devant'le tribu-

nal de Montbrison, entre M. de la Fontaine et

un ancien magistrat du tribunal de Nantua.

Il résulte de nos informations que ce dernier,

avant de s'adresser aux tribunaux, avait vai-

nement cherché à obtenir de son adversaire

une réparation par les voies usitées entre gens

d'honneur.

C'est la cour d'appel qui a renvoyé ce procès

à Montbrison. Les parties en sont à une en-

quête ordonnée pour établir les circonstances

de l'acte reproché à M. de la Fontaine.

(Progrès de l'Ain.)

*

LOIRE. — Hier, vers les six heures et demie

du soir, un rassemblement d'un millier de per-

sonnes s'était formé au coin de la rue de Foy

et de la rue Sainte-Catherine ; on venait de

transporter à la pharmacie Jossaud un passant,

qu'un individu venait de frapper à la tête. La

blessure faite au crâne est triangulaire et a

été, sans doute, produite par un instrument

contondant.

Le nom de la victime nous est inconnu.

Quant à l'agresseur, il paraît que c'est un in-

dividu habitant la rue des Furettes.

Le coup porté, pendant qu'on relevait sa

victime ensanglantée, il s'était mis à fuir vers

la rue de la Bourse, et la foule le poursuivait

en criant : Arrêtez-le ! arrêtez-le ! Une per-

sonne courageuse du quartier, M. D... le re-

joignit bientôt à la hauteur du bureau de la

voiture de Tence. Se sentant atteint, le meur-

trier eut encore la rusé de se précipiter dans

un tas de sable, où il s'enfouit jusqu'au cou ;

mais il avait à faire à bonnes mains et il fut

bientôt saisi, arrêté et remis à la police.

• [Mémorial de la Loire).

*

SAONE-ET-LOIRE. — Dans les premiers jours

de ce mois, à Chamoux, canton de Bourbon-

Lancy (Saône-et-Loire), un enfant de 11 ans,

le jeune Antoine Bernard, rendait le dernier

soupir après deux jours de souffrances atro-
ces, sans même avoir été visité par un méde-
cin et sans avoir, été soigné ni par ses parents

ni par les voisins. Ces circonstances éveillè-

rent l'attention publique, et l'on acquit bien-

tôt la conviction que cette mort était le ré-

sultat d'un empoisonnement.

L'auteur ou plutôt le principal auteur de ce

crime, car on parle d'un complice, est la

grand'mère de la victime, la nommée Antoi-

nette Turlier, femme Charnet.

Cet événement a rappelé qu'un frère et la

mère de la victime sont morts dans des cir-

constances analogues à celles à la suite des-

quelles le jeune Bernard est décédé. La femme

Charnet n'aura sans doute pas à répondre

qu'à une seule accusation.

On a trouvé mort dans son lit, il y a quel-

ques jours, un habitant de la commune de

Mesvres, nommé Perrin.

Averti que le cadavre portait des traces de

violence, la justice s'est transportée sur les

lieux : l'information apprendra si la mort est

le résultat d'un crime ou d'un suicide.

Trois arrestations préventives ont été

faites.

(Alliance républicaine.)
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Nous paraissions partis au début pour des

cours élevés, mais la tendance à la hausse des

reports est venue tout gâter. Si l'on en juge

par le» besoins qui se manifestent, l'argent

sera rare en liquidation et nous verrons s'ar-

rêter pour un moment le mouvement ascen-

sionnel que comporte la situation générale.

La rente 3 0/0 qui ouvre à 53 10 tombe à

53 francs.

L'emprunt libéré est aussi très-lourd, de 84

40 à 84 30.

L'emprunt 1872, au contraire, avec quel-

ques légères variations, conserve en clôture le

cours du début 86 75.

L'Italien est très-faible à 67 75; les places

de ce pays sont atteintes d'une véritable di-

sette (^'argent.

Le mobilier est demandé à 415 tandis que

le Lyonnais est offert à 670 ; on s'étonne des

offres qui continuent pour cette valeur sur

notre place malgré la marge offerte par les

cours des places suisses.

On connaît enfin le dividende du second

semestre de la Banque de France; il a été

fixé à 170 fr., et une très-belle somme a été

portée à la réserve.

L'autrichien se maintient à 777 50, malgré

une diminution de 72,000 florins dans les re-.

cettes.

Le Lombard a peu d'affaires à .436 25 pon-

dant que les obligations et les bons sont l'ob-

jet de ventes importantes.

Les obligations Ottomanes 1869 ont un peu

repris à 327. On n'ajoute pas foi à la dépêche

de Constantinople qui parle d'une conversion

des emprunts turcs en 5 OpO et de la suspen-

sion de l'amortissement.

Les obligations romaines sont offertes à 178;

on annonce pourtant que le coupon sera payé

le 15 janvier à Paris sur la présentation des
titres.

Voilà encore des désastres pour les mal-

heureux porteurs d'obligations Honduras, de

foncier suisse et de marchés de Naples. Ils ne

pourront pas dire cependant qu'on ne les a pas

avertis. On tombe à 137 50 sur le Honduras,

'à 122 sur le foncier suisse, et à 153 75 sur les

marchés de Naples.

En Banque, on cote les Sardes 1863 196 50

et les actions des Allumettes 547 50.

Le Londres reste à 25 50.

— : m —

LA BIBLIOTHÈQUE DÉMOCRATIQUE

Au lendemain de la lutte parlementaire à

laquelle nous venons d'assister, entre les mo-

narchistes et les républicains, lutte encore si

peu décisive et qui a failli jeter le pays dans

une horrible guerre civile, c'est un devoir ab-

solu pour tous les républicains de propager

activement l'idée démocratique, de redoubler

d'efforts et au besoin de sacrifices.

Parmi les plus utiles publications ayant pour

but l'instruction politique du peuple, nous te-

nons à signaler tout particulièrement les ex-

cellents petits volumes de la Bibliothèque

démocratique. (1).

Cette oeuvre de propagande républicaine

fut fondée à la fin de l'empire par un groupe

de députés de la gauche. L'idée était vivace,

puisque l'entreprise a pu résister au double ca-

taclysme de 1870-1871.

Quel était le but de cette publication d'ail-

leurs toute désintéressée? Faire pénétrer, aux

prix les plus modiques, jusque dans les plus

humbles foyers, les œuvres des mrîtres de la

démocratie. Aujourd'hui, la vente mensuelle

de cette collection atteint le chiffre de dix

mille volumes.

Citer les ouvrages déjà psbliés sous l'intel-

ligente et généreuse direction de M. Victor

Poupin, c'est faire l'éloge complet de cette fu-

ture encyclopédie politique et sociale des tra-
vailleurs.

En voici le catalogue actuel : Napoléon, par

Louis Blanc ; les Paysans, par Esquiros ; <SV-

paration de l'Église et de l'État, par Morin ;

les Enfants naturels, par Acolas ; la Guerre,

(1870-1871), par Victor Poupin; les Mystères,

par Bancel; la République, par Alaux; la

Commune agricole, par Bonnemère; Jeanne

d'Arc, par Henri Martin; les Princes d'Or-

léans, par Victor Poupin ; les Origines de la

Révolution, par Hamel ; le Livre des Femmes,

par Richer; les Jésuites, par Andréï; les

Etats- Unis d'Europe , par Lemonnier ; le

Deux-Décem bre, par Schœlcher ; le Divorce,

par M. L. Gagneur; l'Opposition et l'Empire,

par Garnier-Pagès, etc.

Ajoutons qu'un nouveau volume paraît cha-

que mois, et citons au nombre des prochains

ouvrages : l'Association, par M. Nadaud : le

Droit divin, par Victor Poupin ; Nos préju-

gés politiques, par Yves Guyot; l'Education

cléricale, par Charles Sauvestre, etc.

Dans un pays de suffrage universel, non-

seulement tout le monde doit savoir lire, mais

chaque citoyen a le devoir de lire beaucoup.

Comment, sans cela, nous rendre compte de

nos affaires ? Est-ce du temps perdu, le temps

consacré à la lecture? Est-ce de l'argent mal

employé, l'épargne destiné à l'achat de sem-

blables livres? Voyez la Suisse et les Etats-

Unis : partout, grâce à l'association, des jour-

naux, des bibliothèques, des cercles pour con-

férences, des sociétés pour les lectures à haute

voix, en vertu de Ce proverbe : Pays de livres,

pays de liberté.

L'ignorance a été l'origine et la cause de

tous nos malheurs, pendant les vingt années

des hontes impériales. Il faut sortir du gouf-

fre. Nous faisons ici un appel énergique à tous

les esprits libéraux pour la vulgarisation des

livres que nous venons de sigrlaler. Il est ur-

gent que la plus modeste bibliothèque com-

munale se procure, sans hésiter, un ensemble

d'ouvrages où la spéculatien n'entre pour

rien, et dont les auteurs n'on eu qu'un souci:

ce PENSER ET ÉCRIRE EN BONS CITOYENS ! »

Il existe une œuvre dite de la Propagation

de la Foi, qui répand au loin les superstitions

du catholicisme et les préjugés monarchiques.

Avec l'énergique persistance de nos ennemis,

mais avec la vérité en plus, fondons à notre

tour l'Œuvre de la propagation de la Rai-

son, pour faire connaître et aimer la Répu-

blique. Enfin rappelons-nous sans cesse ces
mots favoris d'Armand Carrel, que la Biblio-

thèque démocratique a pris pour devise : S'INS-
TRUIRE, C'EST CONQUÉRIR.
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DÉPÊCHES
Dépêches du matin

Dépêches de l'Agence Havas.

Paris, 26 décembre, 10 h. 50 m.

Le chef de l'ambassade japonaise a pro-

noncé un discours dans lequel il a dit

que l'ambassade est . ebarg-ée de visiter

toutes les nations de l'Europe, . de les

étudier et d'ouvrir des relations entre

elles et le Japon.

Ce discours exprime particulièrement

le désir de renouer des relations durables

avec la France, il fait des vœux pour la

prospérité de la France.

M. Thiers a répondu qu'il se ferait un

devoir de faciliter la mission de l'ambas-

sadeur Japonais, et il a exprimé le dé-

sir de voir les relations de la France et du

Japon aussi complètes et aussi amicales

que possible.

Paris, 26 décembre, » h. 50 s.

Bilan de la Banque

Augmentation :

Portefeuille, 37 1/2 millions.

Avances sur lingots, 1/5

Circulation, 32 1/3.

Trésor, 9 1/2.

Diminution :

Numéraire, 1/20.

Comptes particuliers, 3 1/2.

Paris, 26 décembro, 7 h. 35 s.

L'ambassadeur ottoman à Paris dé-

clare controuvée la circulaire de Khalil-

Pacha, publiée par le Times concernant

l'unification de la dette turque.

Bourse faible. Le dividende de la Ban-

que pour le second trimestre est de 170

francs.

ITALIE

Rome, 26 décembre.

L' Opinione annonce que le gouverne-

ment a signé, le 24 décembre, une con-

vention pour le rachat des canaux Ca-

vour.

L'Etat reprend la libre disposition des

cîinaux en donnant aux actionnai res 875

mille francs en rente 5 0/0, correspon-

dants en 3 1/2 0/0 sur un capital de 25

millions effectivement versé.

ESPAGNE

Madrid, 26 décembro 1872.

La réunion des grands d'Espagne d'hier

n'a rien décidé pour adhérer à la ligue

contre les réformes dans les colonies.

La Gazette publie la loi de procédure

criminelle établissant le jury.

(1) Librairie de la Bibliothèque démocratique,
9, place dos Victoires (Paris) et chez los princi-
paux libraires; prix du volume do 192 pages,
trente centimes, et 45 cent, franco par la poste.

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE
du S? décembre

PAR BOULADE ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ETAT VENT

minima maxima baromèt. du ciel à 7 h. m.

— A MIDI — * — —
*.• C ^y Oo O TAfi KAOII S

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage 2 30
Sa température X7°

Hauteur du Rhône au dessus de l'étiage 0 30
Sa température , X7°

Quantité d'eau tombée à-Lyon du i" au

15 déc .- 0 047

SITUATION GÉNÉRALE

Le baromètre monte sur tout le N.-O de l'Eu-
rope, avec vent modéré de S.-O, mais la mer est

toujours agitée.
Mer du nord, Manche; Groninguo, Brest, vent

faible S-O, mer agitée, ciel couvert, pression fai-

ble sur l'Océan.
Sur le golfe du Lion, vent fort, mer grosse, ciel

couvert. Sur los côtes d'Italie la mer est belle.
A Lyon, le baromètre continue à monter.

Bourse d© Paris
DÛ 26 DÉCEMBRE

Précod. Premier Dernier
RENTES ET ACTIONS clôture cours cours

3 0/0 cpt. 53 35 53 45 53..
f. c. 53 30 53 37 j 53 10

5. O/O libéré 1871. cpt. 84 55 84 65 84 65
.f. c. 84 50 84 70 84 40

5 O/O Empr. 1872 cpt
f. c

Banque do Franco, cpt. 4375 .. 4380 ..'4425 ..
f. c

Crédit mobilier cpt. 418 75 415 .. 410 ..
f.c. . 418 75 415 .. 412 50

Société générale., cpt. 575 .. 572 50 572 50
f.c. 572 50 572 50 572 50

Comptoir d'escomp. cpt. 607 50 616 25 618 75
f.c. 615 .. 615 .. 615 ..

Orléans cpt. 816 25 817 50 820 ..
f. c. 818 75 820 . . 820 . .

Nord cpt. 978 75 977 50 980..
f.c. 980 .. 777 50 980 ..

Paris-Lyon-Médit. cpt. 831 25 830 . . 827 50
f.c. 838 75 887 50 823 50

Midi cpt. 588 75 590.. 590..
f.c. 583 75 590 .. 592 50

Canal marit. Suez. cpt. ... ;
f.c

Italien 5 0/0 cpt. 68 . . 67 90 67 75
f.c. 68 02 68 .. 67 82

Crédit mob. esp.. cpt. 497 50 500 .. 500 . .
f.c :...-.

Ch.de fer autrich. cpt. 773 75
f.c. 772 50 780 .. 762 75

Lombards cpt •
f.c

OBLIGATIONS
DERNIER COURS

V. de Paris, 65. 386 25
Méditerr. 5 0/0 296 . .
Bourbonnais. . . 277' . .
Lyon. 52 54 ,
Nord 288 50
Orléans 278 50
Victor-Emman. 267 . .

d» 1862. ......
Grand-Central. 277 ..
Genève 1855
Lyon 3 0/0.... 275 ..
Lyon-Fusion.. 276 ..
Lyon 1866 .... 268 . .
Ouest
Midi 278 25
Est 268 ..

Dauphine
Romaines 179 50
Lombards 256 50
Saragoise 210 50
Nord-Espagne
Portugais 205 . .

PRIMES. — FIN COURANT

3 0/0. 1
— d.50
— d.25

5 0/0. 1
— d.50

5 0/0n. 1
— d.25

E.it.d.50 .... ....

DU 27 DÉCEMBRE.

COMPTANT LIQUID. COUR. LIQUID. PROCH.

8 0/0: 53 15 53 02 1/2 53 35

Coupures: d. 50 : d. 50 : -

5 0/0 lib. 84 30

Coup.: 84 60

S0/0E. 86 75 87 02 1/2
Coup.: 86 75 d. 25 : 86 80 d.25 :
4 1/2 franc.
O. Trésor 493 37
5 0/0 italien. 67 75 68
Coupures de
1000 : d. 25 : d.25 :
500: d. 50: d.50:
100:
50: , _^

V. de Paris 1871
249

Crédit Mobilier
415 415 416 87 1/2

Crédit lyonnais

 670 670 62 1/2

Orléans.

Lyon- Méditerr.
830 831 87 1/2 835

S. Autrichienne
780 776 25 781 25

Id. Act. nouv.
Id . .quart

Lombards 436 25

Can. mar. Suez
395 396 25
Id. Délégations.

347 50 350

OBLIGATIONS
V. do Lyon 1856 » »

— 1859 » »
— 1871 510 »
—, 1872 422 5C

Dép. Rhône... 508 75
V. de Paris 1869 276 2E
De la Loire .... 985 »
Rhône-Lo. 40/0 » >:

— 3 0/0 » i
Paris-Orl. 3 0/0 » r.
Par.-Lyon-Môd. 277 »

— , 1866 267 5C
Dauphine » »
Dombes » »

— Bons lib. » »
Lombards 3 0/0 258 »

— nouv. 253 5C
B Lomb. 1874. 501 2c
C. fer Romains. 178 »
Sara gosse 211 »
N. de l'Espagno » »

— priorité. 203 5C
Portugaises .... » t.
Cie g. des Eaux » t

— 5 0/0. » »
Domaniales (A). » »
Emp.Otto. 1863 » „

— ' 1869 323 75
Emp. Honduras 137 50
Suez 412 50
Créd.fon. suisse 122 »
Marchés Naples 153 75

VALEURS DIVERSES

GAZ

Guillotière. .... » »

FONDERIES

T.-N. Bessèges. » »
DePont-Evêque » »
Creusot 755 »
Chemins de."er. » »

— (anc.) » y>
Fourchambault. » »
F.C.Commontry » »
A. St-Etienne.. » »

MINES

De la Loire 241 50
Montrambert . . » »
Saint-Etienne.. . 232 50
Rivc-de-Gier. . . 75 »

BANQUES
De Franco » »

Soc. lyonnaise. 543 75
BATEAUX

Clc gén. de nav. » »
C 1» Bat.-Omnib. » »

DIVERSES

Dombes Sud-Est » »
C' e -des Eaux ... » „
Omnib.de Lyon . » >,
Cycles Abattoirs 405 »
V. Loire-Rhône » »

COUPONS
Mines de Motka. » »

,Aoiôr. St-Etion. » »

"-

FAITS DIVERS

LES QUATRE DRUIDES DE Norma. — Un

comique événement s'est passé la . semaine

dernière, dans un théâtre belge peu éloigné
de Bruxelles. °

On jouait Norma.

Le régisseur, un vieux bonhomme, très-ra-

geur, et qui, comme les merveilleux du Di-

rectoire, avait le défaut bien réel," par exem-

plcl, de ne pas prononcer les r, avait affublé

quatre Dumanct du peplnm druidique pour
faire escorte à la prêtresse.

Comme les braves militaires étaient restés

en scène après le départ de cette dernière le

régisseur leur crie de la coulisse :
— Sôtez....

Indécision des troubadours, fureur du ré-
* gisseur.

— Sôtez, Sôtez...
Le plus résolu des Dumanat se risque à pin-

cer un léger cancan.
Le public, qui ne sait pa^s ce qui se passe,

part d'un long éclat de rire.
Ecumant, violet, le vieux régisseur brandit

sa canne d'un air menaçant.

— Misérables!... sôtez!... sôtez!... sôtez

donc !...

Oh ! alors, ce fut un vrai délire !

Les quatre guerriers, épouvantés, se prirent

par la main et exécutèrent une ronde sabba-

tique.
On ne riait plus dans la solle, on se tor-

dait.
On fit baisser le rideau; mais le régisseur

faillit succomber à une apoplexie foudroyante.

On lit dans la Vérité de Tournai :

Jeudi, vers huit heures du soir, une horri-

ble explosion mettait en émoi tout le quartier

Saint-Briee.

Le bruit se répandit bientôt qu'un des

générateurs de la fabrique de M. Boucher,

située rue de Marvis, venait de sauter. Cette

nouvelle n'était, hélas ! que trop vraie, et il

fallait encore porter à l'actif des accidents

causés par la vapeur un malheur de plus.

On attribuo cette catastrophe à l'impru-

dence que voici, imprudence qui, dans un

but économique, se commet dans toutes les

usines: le soir, il était d'usage, paraît-il,

dans la fabrique de M. Boucher, de couvrir

le feu de cendres humides, et de faire bascu-

ler un contre- poids, qui, fermant hermétique-

ment la cheminée, conservait le feu jusqu'au

lendemain.

Hier soir, les chauffeurs venaient à peine

d'accomplir cette besogne, lorsque la chau-

dière vola en éclats, et renversa plusieurs

cloisons d'ateliers touchant à la machine.

De grands malheurs sont à déplorer; on

compte à l'heure qu'il est, deux hommes tués

dont les cadavres ont été retirés des décombres

complètement carbonisés ; quatre femmes ont

été transportées à l'hôpital ; l'on désespère de

trois d'entre elles ; cinq autres femmes, con-

duites à leur domicile, sont grièvement bles-
sées.

Parmi ces malheureuses victimes se trou-

vent deux sœurs, toutes deux enceintes et dont

l'état est également désespéré.

On écrit de Toulouse: -

ee Une tentative de meurtre a eu lieu, avant

hier, à Toulouse, dans les eirconstances [sui-

vantes : M. Timbal, receveur de l'octroi mu-

nicipal à la barrière de Muret, avait à se

plaindre depuis quelque temps des irrégula-

rités ou des négligences de service de l'un de

proposés sous ses ordres, le sieur Baptiste

Servant; celui-ci mérita dimanche encore les

reproches de son chef; il y répondit par quel-

ques paroles vives et pleines de menaces qui

ne devaient être que trop tôt suivies d'effet.

S'emparant du revolver dont sont armés de-

puis quelque temps tous les employés d'octroi,

Servant en tira un coup à bout portant à M.

Timbal, qui tomba frappé d'une balle dans le

dos. Le meurtrier prit aussitôt la fuite, jnais

il a pu être arrêté quelque„temps après.

<e La blessure de M. Timbal est très-grave ;

la balle n'a pas encore été extraite. »

L'acte insensé de M. Alexandre Duval vient

d'avoir son pendant.

Un jeune homme du meilleur monde, M.

Armand Lucy, s'est tiré un coup de revolver

au côté gauche, dans la salle d'attente de la
gare de Lyon.

C'est également pour une femme de la bo-

hème galante que M. Lucy s'est tué.

Voici l'histoire en quelques mots .: 

Samedi dernier, une jeune dame, mise d'une

façon fort élégante, se dirigeait vers la gare

de Lyon pour prendre un billet pour Mar-

seille. Il s'en fallait de quelques minutes seu-

lement- que le train express de huit heures
du soir ne partît.

Tout à coup M. Armand Lucy, qui la sui-

vait depuis longtemps, se présenta à elle, et la

supplia de vouloir bien lui accorder quelques
minutes d'entretien.

La dame refusa. Une explication assez vive

eut lieu, à la suite de laquelle -M. Armand

Lucy tira de sa poche un revolver dit coup-

de-poing, et s'en déchargea un coup dans la
région du cœur.

La balle ricocha sur une côte et dévia.

M. Lucy étendit les bras et tomba.

On courut à son secours et on le porta im-

médiatement à l'hôtel de Jules-César, sifc^é

avenue Lacuée (douzième arrondissement).

La jeune femme le suivait, swppliant ceux

qui les accompagnaient de ne point divulguer
cette triste affaire.

D'après les constatations dé la police, la

jeune dame en question, depuis longtemps la

maîtresse de la victime, s'appellerait Alice

Kiersgène et serait âgée de vingt, six ans

M™ Kiersgène et M. Lucy ont passé tous

deux la nuit dans une chambre à deux lits.

Rien n'a transpiré de ce qui avait pu 's'y
dire.

Suivant la déposition de sa maîtresse, M

Lucy la fatiguait depuis longtemps de son as-

siduité, à laquelle elle cherchait de toutes fa-
çons à se soustraire.

Hier dimanche, à trois heures, Mm« Kiers-

gène a été chercher son. billet, son intention
étant départir ce matin.

L'état du malade ne présente rien d'inquié-
tant. On n'a pa? encore extrait la balle
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 apP1'^ l'intention où était
M Kieisgene de repartir pour Marseille il
a crayonné un billet ainsi conçu, en deman-

dant qu'on le lui remît immédiatement :

«- Je désire que mon amie Alice, qui'a été si

éprouvée par la scène d'hier, me quitte le
moins possible.»

M. Armand Lucy est le fils de l'ancien re-
ceveur général de Marseille;

Il avait appelé sur lui l'attention, au mois

d août, par son duel avec M. Rodrigues au

sujet d'un article intitulé : les Décorés de la

République, et dans lequel il s'était trouvé
insulte. ....

M. Lucy n'est âgé que de trente-cinq ans.

(Evénement.)

Le Rédacteur-Gérant, A. CHÉROIJI.

" ' . " ^MMMMMB«É||PJ^M

Lyon, Aiftociatioa typographique. - IUgard, rue do U Barre, 12.
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Aujourd'hui Vendredi 27 décembre 187t

Grand-Théâtre

1" représentation de M'»° GASTON-LACAZE
Les Suguenots, grand opéra en 5 actes.

On commencera à 7 h. 1/4

Demain Samedi 28 décembre 1872
2m° réprésentation de

Barbe-Bleue, opéra-bouffe en 3 actes.

Théâtre du Gymnase (quai St-Antoine

11e représentation de

Tout Lyon la verra et la banlieue aussi, grande
revue locale en 3 actes, un prologue et 10 tableaux.

Brelan de Maris, comédie-vaudeville en 1 actie.

On commencera à 7 h. 1/2

Condition des Soies de Bjyou
DU 26 DÉCEMBRE 1872

<B CD 8 "S ® ' . œ! ' «2 A ! à ! J,t. S fl s ^ «,s irt Sis w
| SORTES g ||| §f gS||||ro.DS

38 Organs. 8 1 8 10 »' 6 » 4 l' »' » 3.193
25 Trames 3 » » 5 » » »' 2 8 5 2 3.778
23 Grèges. 5 2 » 3 1 1 »' 9 2. » » 1 657

6 Diverse »»»»»» » » »»»....
1 Bobine »»»»»» » » »»»....
» Laines. » » » » » » »» »»»....

»93 16 3i 8J18! 1 7| «ls'll 5 2 6.628

BALLOTS PESÉS.

2 Organs. »»»»»» »j »! » »: 1
14 Trames » » » » » » »' »! 1 »] 6 .74

» Grèges. » » » » 1 » »( 6 7 ». » 680
Diverse » » » » » » », » » »! »

 t * * i

16 f 16 » » 1 1 » »' 6 8. ». 7 754

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 26 décembre 187%.

NOMBRE SORTES POIDS

6 Organsins....... 476
» Trames

16 Grèges 2.361
4 Ballots pesés.... 183

26 2.020

CHEMINS m ni
©ÉPAETO mm& TRAINS

PERRACHE
Ligne de Paris par la Bourgogne

Paris. — Omnibus, matin 5 h. 10, 11 h.— Directs,
9 matin, 9 h. 35, 8 h., 11 h. 50 soir.

Express, 6 55, — s. 9 15, — 7 35.
Mâcon. — m. 8 15, — s. 5 30, — 8 25.

Ligne de Paris par le Bourbonnais

Paris. — Omn., m. 8 40. — Saint-Germain-des-
Fossés, omn., s. 1 25. — 3 25. — Roanne, omn.'
s- 6 30.

Ligne de la Méditerranée 

Marseille. — Omn. m. 10 30. — Direct, m. 7 50,
5 h. — 8 h. — Express, m. 7 30, — soir, 10 45.

Valence. — Omn., m. 5 45, — s. 6 30. —
Vienne. — Omn., s. 4 25."

Ligne de Saint-Etienne et Roanne

Roanne. — Omn. s. 1 h 45 s. — Directs, m 1 h."
55. — s. 3 h. 45.

Saint-Etienne. — Omn. 5 h. 25. — 10 h. —
s.l h. 45. — 6 h. 40 — Direct, m. 7 h. 55. —
s.l h. 45. — 10 h. 30.

Ligne de Grenoble

. Grenoble. — Omn., m. 5 h. 8, — 7 h. 20, —
11 h. 15. — s. 6 h. 10. — Bourgoin. — Omn., s.
8 h. 25.

Ligne de Genève

Omn. m. 5 h, 15, 9 h. 10, 12 h. 30, 5 h. 5. —
Express, m. 6 h. 10.
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Ligne de Besançon

Besançon. — Omnibus, m. 5 h. 15, 9 h. 10, —
s. 12 h. 30. — Bourg, omn., s. 5 h. 05, 7 h. 45. —
Ambérieux. Express, m. 6 h. 10.

LA CROIX-ROUSSE

Ligne de Bourg par les Dombes

Omnibus, matin, 6 h. 15, 10 h. 14, — soir, 1 h. 25,
5 h. 40.
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SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE
57, rue Taltbout, à Paris

La Société industrielle se charge de
transmettre sans frais les souscriptions à
l'Emprunt 'Honduras.

Adresser 10 francs par chaque 10 francs
de rente souscrite, en billets de banque,
bons de poste, coupons échus ou à échoir
en janvier, titres au cours moyen du
jour.

La Société industrielle paie dès à-pré-
sent les coupons de la Rente italienne ;
elle rappelle que la production des titres
est exigée. (352)

DEMANDE POUR LYON
Par suite de changement forcé pour cause

de famille, un homme dans les affaires depuis
vingt ans connaissant parfaitement le filage,
tissage, apprêtage, pouvant s'occuper de l'a-
chat des marchandises pour une maison fai-
sant les articles connus sous la dénomination
articles du Beaujolais, c'est-à-dire les dou-
blures, cotonnes, couvertures et gros bleus ;
connaissant particulièrement Roanne, Thizy,
Cours et Grandrëz, peut faire les achats con-
venablement dans ces quatre localités deux
jours par semaine, et les autres jours tenir la
comptabilité de la maison ; ayant exercé cette
profession pendant plusieurs années dans une
manufacture de premier ordre, dont il peut
fournir les références par cette maison même.

Pour plus amples détails et pour traiter,
s'adresser au bureau du journal. (364)
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ÉTRE1I PATRIOTIQUES
Bustes de la République, en Plâtre, terre

cuite, Bronze, etc., depuis 2 francs. Divers
modèles de 20 centimètres à 1 mètre de hau-
teur, aveu socle. Expédition contre rembour-
sement. Dessins et modèles d'arts industriels.
Sculptures en tous genres.

ICIusson, sculpteur, rue liourgclat, 6
LYON

DENTISTES AMÉRICAINS
3», rue de l.y©n. 209

Un homme de 35 ans, nommé officier dans
l'armée régulière, pendant la dernière cam-
pagne, qu'il a faite en qualité d'engagé vo-
lontaire, n'a pu, par un fatal concours de
circonstances dont il peut témoigner, profiter
de cette position. Il demande un emploi dans
une administration ou dans une maison hono-
rable. Il a de l'instruction, de l'éducation, de
l'usage, et surtout la volonté de se créer une
position. Bonnes références.

S'adresser au bureau du journal. (600)

L'ÉLIXIR PURGATIF
à la résine pure de scammonée est le meilleur,
le plus agréable et le plus prompt de tous les
purgatifs. Dépôts : ph. Perret, rue du Grif-
fon, 1 ; Vial, rue de Bourbon ; Guerpillon et
Vichot, aux Brotteaux; Lardet, place des
Jacobins; Deleuvre et Seyvet, à la Croix-
Rousse. "(127)
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Sulfureuse, Goudroaneuso
 LLt 

Saint-^ •] I
(Basses-Pyrénées) ^ I

Cotte Eau UNIQUE par sa com IM
est lo plus puissant remède eonh-!l tioi> ci;„.. H
nombreuses de la poitrine, Bronl T K\"»< H
Asthmes, Angiae granuleuse, Phth-'68' C\s I
et laryngée, et contre les maladie. /* KS 
mtaux-urmaires, do la poau ot de, * V I
gênerai. ues ^J % 

"S 
Cette Eau est employée en bn' H

modérée de demi ou de quart da , °a > Pa(J 
repas ; on peut l'allonger de lait chl^6' S i I

S'adresser à M. Thorc n I
Gramont, à Pau (Basses-Pyréné^?priétair6] , 

ttfiPOTS i Lyon, chez MM r. . I
macien, rue de Tnon, 10 et «a. f0,as. ,i 
eur Grenette. \ '
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enregistré à Lyon,

 : , — — m. '

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ei-conlrti^ L«
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